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Boumerdes 
Un mort et trois blessés 

dans un accident sur 
l’autoroute est-ouest à 

Kherrouba 

Une personne est décédée et trois autres ont été blessées dans un 
accident de la circulation survenu dans la nuit de samedi à di-
manche, sur l’axe de l’autoroute est-ouest traversant la commune 

de Kherrouba, à l’ouest de Boumerdes, a-t-on appris, dimanche, auprès 
de la direction locale de la protection civile. L’accident est survenu aux 
environs de minuit, au lieudit "Entre les deux tunnels" de l’autoroute est-
ouest à Kherrouba, suite à une collision entre deux véhicules circulant 
dans le même couloir autoroutier en direction d’Alger, a indiqué à l’APS 
le chargé de la cellule de communication auprès de la protection civile, 
le lieutenant Hocine Bouchachia. La victime (31 ans) morte sur le coup 
et les trois blessés atteints de blessures plus ou moins graves et dont 
leurs vies ne sont pas en danger, se trouvaient tous à bord du même 
véhicule touristique entré en collision avec un autre dans le même 
couloir autoroutier, pour des raisons non encore élucidées jusqu’à 
l’heure, a-t-on précisé de même source. La dépouille de la victime 
a été déposée à la morgue de l’hôpital de Lakhdaria à Bouira, 

au moment où les trois blessés, âgés entre 24 et 36 ans, 
ont été pris en charge au niveau du service des 

urgences du même hôpital, a ajouté 
la même source.   

Le Printemps amazigh, com-
mémoré cette année sous le 
signe de la consolidation 

des acquis, s'inscrit dans un nou-
veau contexte constitutionnel où 
Tamazight est un "levier de l'unité 
nationale" et un "paradigme de 
l'intégrité territoriale et sa défense" 
et un "pilier de la cohésion so-
ciale" du pays, a indiqué dimanche 
le Haut Commissariat à l'Amazi-
ghité (HCA). Le HCA considère, 
dans un communiqué, que "l'abou-
tissement combatif de ce proces-
sus fondateur agira certainement 
pour asseoir et confirmer définiti-
vement la place centrale de l'ama-
zighité, aux cotés des autres 
constantes de la Nation".   Ainsi, il 
affirme avoir constaté "résolument 
la décrispation des mentalités sus-
citées par l'action citoyenne et l'en-
gagement du Président de la 
République pour la promotion et la 
valorisation de la langue et de la 
culture amazighes, en l'inscrivant 
de manière résolue, définitive et 
pérenne comme objectifs et ac-
tions relevant de la Politique de 
l'Etat algérien", ajoute le même 

communiqué.  Le HCA a souligné 
que l'officialisation de Tamazight 
comme langue nationale et offi-
cielle est une "étape à marquer 
d'une pierre blanche", car au-
jourd'hui, ajoute-t-il, l'université 
algérienne a "formé des milliers 
d'enseignants et de chercheurs au-
près desquels les institutions de 
l'Etat trouvent des experts à même 
de contribuer à la valorisation du 

patrimoine culturel et civilisation-
nel amazigh".  L'officialisation ef-
fective de Tamazight, selon le 
HCA, doit se traduire par une série 
de mesures d'une portée institu-
tionnelle historique, dont l'amen-
dement la loi organique N 18-17 
du 2 aout 2018 qui s'est limitée "à 
la simple et restrictive création 
d'une académie algérienne de la 
langue Amazighe".  

Le printemps amazigh 2021 se commémore sous 
le signe de la consolidation des acquis    

EL BAYADH 

1.500 aides à l'habitat 
rural groupé 

Quelque 1.500 aides ont été dégagées 
à l'habitat rural groupé dans la wilaya 
d'El-Bayadh, a-t-on appris dimanche 

auprès de la direction locale de l'Habitat. 
500 aides financières ont été allouées dans 
le cadre du programme sectoriel de l'exer-
cice 2020 et 1.000 autres du programme an-
nuel de 2021, a indiqué le service habitat 
rural et réhabilitation du cadre bâti à la di-
rection de l'Habitat, précisant que la valeur 
de chaque aide est de 700.000 DA, La direc-
tion a lancé, en collaboration avec d'autres 
secteurs, y compris les dairas et com-
munes, les procédures administratives por-
tant sur le choix des terrains pour la 
réalisation de ces habitations rurales grou-
pées réparties sur les 22 communes de la 
wilaya. Parmi ces procédures administra-
tives figurent l'élaboration des permis de 
lotissements de ces habitations rurales, le 
lancement de l'élaboration des listes des 
postulants pour bénéficier de cette aide 
fournie par l'Etat.  L'opération de distribu-
tion de ces aides sera lancée avant la fin de 
l'année en cours, a-t-on affirmé. A noter que 
la direction de l'Habitat de la wilaya a distri-
bué, en 2018, plus de 2.000 décisions 
d'aides à l'habitat rural, dans le cadre d'un 
quota global dont la wilaya a bénéficié de-
puis cette date, estimé à 2.800 aides, en at-
tendant la distribution d'autres aides après 
l'étude des dossiers des postulants. La di-
rection précitée recense 22.000 demandes 
pour l'habitat rural. 
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Fédération algérienne  
de football 

La passation de consignes 
Zetchi - Amara mardi   

La passation de consignes entre le 
président sortant de la Fédération al-
gérienne de football (FAF), Kheir-Ed-

dine Zetchi, et son successeur, 
Charaf-Eddine Amara, aura lieu mardi, a 
annoncé dimanche l'instance fédérale. 
Cette opération sera supervisée par la 
commission de passation de consignes 
qui a entamé son travail dimanche, pour 
préparer le passage de relais entre les 
deux hommes. Cette commission se com-
pose de Mohamed Guendouz (président 
de la Ligue de football de Blida), Musta-
pha Lokbani (président de la Ligue de 
football de Tlemcen) et d'Ahmed Kheb-
bouz (président de la Ligue de football de 
Bordj Bou Arréridj). Elle a été installée le 
5 avril, à la fin des travaux de l'Assemblée 
générale ordinaire de l'instance, marquée 
par l'approbation des bilans moral et fi-
nancier du Bureau sortant, ainsi que par 
l'installation de deux autres commissions 
: de candidatures et de recours. Pour rap-
pel, Charaf-Eddine Amara, seul candidat 
en lice, a été élu à la tête de la FAF pour le 
mandat olympique 2021-2024, lors des 
travaux de l'Assemblée générale élective 
tenus jeudi soir à Alger. Sur un total de 88 
membres votants, Amara a obtenu 75 voix 
contre 13 non.  



Les travailleurs d'Algérie Poste ont re-
pris hier le travail au niveau de cer-
tains bureaux de poste à Alger,  

lesquels ont connu une grande affluence 
des citoyens venus pour retirer  leur argent 
après à une grève enclenchée depuis le 12 
avril sans préavis aucun, Les deux bureaux 
de poste sis à Belouizdad et au 1er mai ont 
enregistré une affluence massive des ci-
toyens, notamment les retraités qui sont 
venus retirer leurs pensions dans une atmo-
sphère "tendue" au vu de l'impératif de res-
pecter les gestes barrières contre la 
pandémie de Covid-19. La même scène 
s'est reproduite à la Grande Poste et au bu-
reau d'El Madania (annexe), où les citoyens 
ont formé de longues files d'attente depuis 
7h du matin pour retirer leur argent, expri-
mant leur désarroi quant à cette situation. 
Il s'agit également de l'activation du sys-
tème d’évaluation des primes de rendement 
individuel et collectif PRI/PRC et leur ver-
sement à compter du mois de juillet 2021, 

au taux maximal de 40% répartis, outre 
l'octroi de deux jours de repos par semaine 
à chaque employé, après le mois sacré du 
Ramadhan, suivant un programme adéquat 
garantissant la continuité du service postal. 
Il a été décidé en outre la régularisation, 
avant le 30 mai 2021, du statut de tous les 
travailleurs faisant fonction autre que celle 
prévue dans leur décision de nomination, 
ainsi que la clarification des modalités 
d'application de l'article 104 du Règlement 
intérieur relatif aux cas de suspension 
conservatoire de manière à garantir la pro-
tection du travailleur contre les suspensions 
arbitraires, avec l'engagement d'examiner 
tous lescas soulevés dans un délai n'excé-
dant pas trois (03) mois. 
Algérie Poste, qui exprime sa considération 
à tous les travailleurs quiont fait prévaloir 
l'intérêt du citoyen et assuré la continuité 
desprestations postales, engagera toutes les 
procédures juridiques etréglementaires en 
vigueur contre ceux qui se sont abstenus de 

rejoindreleurs poste de travail, malgré les 
instructions données à cet effet,conclut le 
document. 
Des travailleurs et employés d'Algérie 
Poste ont entamé, depuis le 12avril, une 
grève illimitée et sans préavis en revendi-
cation de plusieursdemandes socio-profes-
sionnelles. 
Algérie Poste est un établissement public 
qui conduit, d’une part, une activité d’opé-
rateur de courrier et, d’autre part, une acti-
vité d’établissement financier à fort impact 
socioéconomique. Les services financiers 
sont diversifiés : CCP, CNEP, transfert 
électronique de fonds, mandats postaux et 
monétiques. Algérie Poste a pu rétablir son 
équilibre financier en 2015. 
Le chiffre d’affaires de l’établissement a 
connu une augmentation remarquable, pas-
sant de 25,17 milliards en 2013 à 43,4 mil-
liards en prévision de la clôture de 
l’exercice 2019. Elle enregistre 22 millions 
de titulaires de comptes CCP actifs et dis-

pose du plus grand réseau postal de près de 
4000 agences déployées à l’échelle natio-
nale, représentant une densité postale de 10 
368 habitants par bureau de poste. Algérie 
Poste a engagé également plusieurs actions 
visant l’amélioration de l’activité moné-
tique. 
Plus de 6,6 millions de cartes monétiques 
Edhahabia ont été distribuées, dont 3,8 mil-
lions de cartes renouvelées, délivrées au 31 
décembre de l’année dernière avec le dé-
ploiement de 1415 guichets automatiques 
de banque (GAB) offrant plusieurs ser-
vices. 
Il est à mentionner la préférence accrue et 
accélérée pour le paiement via GAB qui 
traduit l’utilisation plus large de la carte 
monétique d’Algérie Poste, sachant que la 
généralisation de l’utilisation de carte est 
un pré requis pour la numérisation de l’éco-
nomie. 

G.H

Le tribunal de Tipasa a prononcé, hier 
, une peine de deux ans de prison 
ferme contre Kamel Chikhi, dit «El 

Boucher», accusé dans une affaire de cor-
ruption. 
Lors d’une audience publique, le tribunal a 
condamné Kamel Chikhi à deux ans de pri-
son ferme pour «octroi d’indus privilèges», 
tandis qu’un notaire répondant aux initiales 
(Ch. A) au centre ville de Tipasa a été ac-
quitté, dans le cadre de cette affaire, de 
toutes les charges retenues contre lui. 
Le même tribunal a également condamné 
le chef de service chargé de l’enregistre-
ment aux impôts, l’accusé (Ch. Dj), à deux 
ans de prison dont une année avec sursis, 
pour le délit d’ «octroi de dégrèvements et 
des exemptions fiscaux illégaux», alors 
qu’il a été acquitté du délit d’obtention 
«d’indus privilèges». 
Quant à la quatrième accusée dans cette af-
faire (A.B.A), inspectrice centrale et cheffe 
de bureau du même service des impôts, elle 
s’est vue infliger une peine d’une année 
d’emprisonnement avec sursis. 
Le représentant du ministère public prés le 
tribunal de Tipasa avait requis, le 4 avril 
dernier, une peine de 10 ans de prison 
ferme assortie d’une amende de 1 million 
de DA à l’encontre de Kamel Chikhi, dit 
«El Boucher». Il a, aussi, requis une peine 
de sept ans de prison ferme à l’encontre du 
notaire. 
Des peines de cinq ans de prison ferme et 
de deux ans de prison ferme ont été re-
quises, contre respectivement le chef du 

service chargé de l’enregistrement aux im-
pôts, et l’inspectrice centrale et cheffe de 
bureau au niveau du même service. 
Kamel Chikhi, qui avait fait l’objet d’un 
mandat de dépôt émis à son encontre par le 
juge d’instruction près le tribunal de Ti-
pasa, le 15 octobre 2020, est poursuivi dans 
cette affaire, pour «octroi d’indus avan-
tages». 
Le jugement de cette affaire a été reporté 
cinq fois de suite, à la demande de la dé-
fense de l’accusé, depuis la première au-
dience du 17 janvier dernier. 
La défense des accusés dans cette affaire a 
plaidé l’innocence de leurs clients, tandis 
que l’accusé principal a renié sa connais-
sance des parties dans cette affaire. 
Dans sa réponse à la juge sur les raisons de 
l’émission, l’enregistrement et le règlement 
des charges le même jour, Kamel Chikhi a 
affirmé n’avoir traité «qu’avec le notaire et 
avoir juste requis l’accélération des procé-
dures». 
Cette affaire remonte à 2016, lorsque l’ac-
cusé Kamel Chikhi a signé, chez un notaire 
agréé de la ville de Tipasa, un contrat de 
transfert d’une propriété foncière (lui ap-
partenant), sise à Ain Beniane (Alger), à 
une société à responsabilité limitée (pro-
motion immobilière), dont il était associé 
et gérant. 
Kamel Chikhi a bénéficié au titre de ce 
contrat d’une réduction d’impôts, en ne 
versant qu’un taux de 1% des taxes, au lieu 
de 5%, un fait considéré en violation avec 
la législation en vigueur.
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GRÈVE D’ALGÉRIE POSTE 

Reprise du travail et grande affluence des citoyens 

TRIBUNAL DE TIPASA 
Kamel Chikhi, dit «El Boucher», 

condamné à deux ans de prison ferme  

Déstockage d'importantes quantités de 
pomme de terre pour faire baisser les prix 

Le ministère de l'Agriculture et du Développementrural a procédé dimanche 
au déstockage d'importantes quantités de pomme de terre à travers plu-
sieurs wilayas du pays en vue de faire baisser les prix qui ont récemment 

flambé sur le marché national.  Dans une déclaration à la presse, en marge de 
la mise sur le marché de 500 tonnes de pommes de terre au niveau du point de 
vente de Bab El Oued (Alger) relevant du Groupe de valorisation des produits 
agricoles GVAPRO, le directeur général de l'Office national interprofessionnel 
des légumes et des viandes (ONILEV), Mohamed Kharroubi, a précisé que ces 
opérations permettront de vendre la pomme de terre directement aux citoyens 
entre 40 et 50 DA/Kg et de mettre ainsi un terme à la flambée des prix coïnci-
dant avec le début du Ramadhan. Une hausse qu'il a imputée aux mauvaises 
conditions météorologiques qui ont entravé les récoltes et au monopole exercé 
sur la pomme de terre. En effet, a-t-il expliqué, les intempéries enregistrées 
dans certaines régions productrices de pomme de terre comme Mostaganem, 
Skikda, Annaba et El Tarf ont retardé les récoltes. Les quantités de pomme de 
terre déstockées sont mises sur le marché à  travers les points de vente directe 
(plus de 500) relevant du ministère de  l'Agriculture et répartis sur l'ensemble 
du territoire national (des  marchés de proximité créés à l'occasion du Rama-
dhan) ainsi qu'à travers les  marchés de gros et de détail. Il s'agit de la qua-
trième opération du genre depuis le début du mois  d'avril, selon M. Kharroubi 
qui a fait état, dans ce cadre, du déstockage  de 30.000 tonnes de pomme de 
terre à ce jour.  Affirmant que le déstockage de ce produit se poursuivra en 
fonction des  besoins nationaux, M. Kharroubi a rassuré les citoyens concer-
nant la  disponibilité de cette matière dans les prochains jours grâce à  l'amé-
lioration des conditions météorologiques qui va permettre de reprendre  la 
récolte et baisser, ainsi, les prix. Outre la pomme de terre, une opération de 
déstockage des viandes blanches  est en cours en vue de leur commercialisa-
tion au niveau des points de vente  relevant l'Office national des aliments du 
bétail (ONAB) à un prix de 280  da/kg, précise le même responsable.  Aussi, une 
opération de mise sur le marché de l'ail est en cours, ajoute le même responsa-
ble. Pour sa part, le directeur général du Groupe Valorisation des produits  agri-
coles (GVAPRO), Belhanini Mustapha a fait état d'une abondance en  matière 
de produits agricoles de large consommation à des prix "abordables"  au ni-
veau des points de vente relevant du Groupe (Bab El Oued, Palais des  exposi-
tions et Aïn Benian) dont la pomme de terre, la tomate, le citron,  les olives, les 
dattes et l'huile d'olives.A titre d'exemple, le GVAPRO assure à ses clients de 
grandes quantités de tomates "hors saison" contre 100 da/kg , selon M. Lahnini 
qui a rappelé que le point de Bab El Oued avait été doté dimanche d'une quan-
tité de 30 qx de tomate. 

Le Tribunal de Tipasa a prononcé di-
manche des peines allant d'un (1) an 
de prison avec sursis à six (6) ans de 

prison ferme à l'encontre des accusés dans 
l'affaire de corruption à l'Entreprise de ges-
tion touristique (EGT) de Tipasa. Les an-
ciens directeurs généraux de l'EGT 
Bahlouli Mohamed (2014-2016) et Kaoula 
Yacine (2017-2020) ont ainsi été condam-
nés à six (6) ans de prison ferme et à une 
amende de 500.000 DA pour "abus de 
fonction, dilapidation de deniers publics, 
passation de marchés en infraction à la ré-
glementation et octroi d'indus privilèges à 
des tiers". Le tribunal a en outre condamné 
par contumace l'entreprise portugaise de 
construction ACA à une amende de 5 mil-
lions de DA avec exclusion de la procédure 
de passation de marchés publics pendant 
cinq (5) ans. Les anciens cadres centraux à 

l'EGT Kaouane Noureddine (directeur des 
finances et des moyens), Maglati Samia 
(directrice technique), Abdelhak Saadouni 
(chef de projet) et Khelifi Hamza ont écopé 
de quatre (4) ans de prison ferme et d'une 
amende de 300.000 DA chacun pour "dila-
pidation de deniers publics, abus de fonc-
tion, passation de marchés en infraction à 
la réglementation et octroi d'indus privi-
lèges à des tiers". Les accusés Bar Aziz 
(président du conseil d'administration de 
l'EGT de Tipasa), Mansouri Abdelkrim 
(membre du conseil d'administration), 
Aglouchi Mohamed (ancien directeur gé-
néral) et Chiah Rabah (ancien directeur gé-
néral) ont été condamnés à deux (2) ans de 
prison ferme et à une amende de 200.000 
DA chacun pour "abus de fonction". Six (6) 
autres accusés ont été condamnés à un (1) 
an de prison avec sursis et à une amende de 

100.000 DA chacun. Le tribunal a, par ail-
leurs, acquitté neuf (9) autres accusés, dont 
l'actuel directeur général de l'EGT, Bou-
douma Mohamed, et des directeurs cen-
traux. Pour rappel, le procès des mis en 
cause dans cette affaire s'est déroulée le 4 
avril dernier. Vingt-six personnes sont 
poursuivies dans cette affaire dont cinq (5) 
DG, un PCA, des cadres centraux, un DR 
d'une banque publique, le chef d'une 
agence de banque, l'entreprise portugaise 
de construction "AKA" s'est absentée de 
l'audience. Le Parquet avait requis des 
peine de prison ferme allant de 2 à 7 ans à 
l'encontre des accusés. Les faits de cette af-
faire remontent au mois de juin dernier 
quand les accusés avaient été présentés par 
la police judiciaire devant le parquet de Ti-
pasa pour des affaires de corruption. Plu-
sieurs accusés dans cette affaire sont 

poursuivis  pour "dilapidation de fonds pu-
blics, infraction à la loi sur les marchés pu-
blics, octroi d’indus privilèges et abus de 
fonction". Le juge d’instruction près le tri-
bunal de Tipasa avait ordonné, en juin der-
nier, la mise en détention préventive de six 
cadres de l’EGT de Tipasa, dont trois an-
ciens directeurs généraux et trois archi-
tectes, tandis que de nombreux autres 
cadres ont été placés sous contrôle judi-
ciaire. Après l’ouverture d’une instruction 
judiciaire par le parquet de Tipasa, suite à 
une lettre anonyme dénonçant des infra-
ctions graves dans la gestion du projet de 
modernisation et de réhabilitation du vil-
lage touristique (ex-CET) relevant de cette 
entreprise. A noter que l’Entreprise de ges-
tion touristique (EGT) de Tipasa gère trois 
unités, à savoir le village touristique (ex-
CET), la "Corne D’or" et "Matares". 

AFFAIRE DE CORRUPTION À L'EGT DE TIPASA 

6 ans de prison ferme contre deux anciens directeur généraux 
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Les prévisions du FMI  

sur l’Algérie 
 

Après le recul de l’année dernière, 
la croissance du PIB algérien de-
vrait augmenter cette année pour 

atteindre 2,9%, contre une forte baisse 
en 2020, estimée à -6%, a indiqué le 
Fonds monétaire international dans son 
dernier rapport sur les Perspectives 
économiques mondiales. Toutefois, la 
croissance du PIB algérien devrait légè-
rement baisser à 2,7% en 2022, selon les 
estimations du FMI. 
Le déficit du compte courant, qui a at-
teint 10,5% du PIB en 2020, devrait bais-
ser en 2021 à 7,7% du PIB et à 8,7% du 
PIB en 2022, a indiqué le rapport de 
l’institution de Bretton Woods. 
Le taux de chômage devrait atteindre 
14,5 en 2021, et 14,9% en 2022, contre 
14,2% en 2020, selon le FMI. Les dégâts 
causés par la crise sanitaire induite par 
la propagation de l’épidémie du corona-
virus et par la chute des prix de pétrole 
continuent à se faire sentir. 
Cependant, le FMI prévoit une reprise 
plus forte de l’économie mondiale en 
2021 et 2022 par rapport à ses prévi-
sions précédentes, avec une croissance 
prévue de 6% en 2021 et de 4,4% en 
2022. « Néanmoins, les perspectives 
présentent des défis de taille liés aux di-
vergences dans la vitesse de la reprise à 
la fois entre les pays et à l’intérieur des 
pays et au potentiel de dommages éco-
nomiques persistants dus à la crise », 
explique le rapport du FMI. 
Après une contraction estimée de 3,3% 
en 2020, l’économie mondiale devrait 
croître de 6% en 2021, puis passer à 
4,4% en 2022, a souligné l’institution de 
Bretton Woods dans son récent rapport. 
La contraction pour 2020 est de 1,1% in-
férieure à celle projetée dans les Pers-
pectives de l’économie mondiale 
d’octobre 2020, reflétant les résultats de 
croissance plus élevés que prévu au se-
cond semestre pour la plupart des ré-
gions après l’assouplissement des 
verrouillages et l’adaptation des écono-
mies aux nouvelles façons de travailler, 
selon le FMI. 
Les projections pour 2021 et 2022 sont 
de 0,8 point de pourcentage et 0,2% plus 
élevées que dans les Perspectives d’oc-
tobre 2020, reflétant un soutien budgé-
taire supplémentaire dans quelques 
grandes économies et la reprise antici-
pée de la propulsion des vaccins au se-
cond semestre, indique le rapport du 
FMI. 
La croissance mondiale devrait se mo-
dérer à 3,3% à moyen terme, reflétant les 
dommages prévus au potentiel d’appro-
visionnement et aux forces antérieures à 
la pandémie, notamment le ralentisse-
ment de la croissance de la main-d’œu-
vre dans les économies avancées et 
certaines économies de marché émer-
gentes. 
Dans un récent échange avec des res-
ponsables de l’organisation internatio-
nale, le ministre algérien des finances, 
Aymen Benabderrahmane a demandé au 
à orienter ses appuis techniques davan-
tage sur les questions liées notamment 
à l’intégration des systèmes d’informa-
tion, l’inclusion du secteur informel, la 
fiscalisation de l’économie numérique, 
l’élargissement de l’assiette fiscale et la 
gestion des risques budgétaires y com-
pris ceux liés aux Partenariats Public 
Privé, explique le ministère. 
Les responsables du Département des 
Finances Publiques du FMI ont réitéré la 
volonté de leur institution à poursuivre, 
à travers les actions d’assistance tech-
nique et de conseil, l’accompagnement 
des efforts déployés par notre pays 
dans le cadre de son plan de réformes et 
de modernisation dans les domaines 
suscités. 

Saïd Sadia 

DOUANES 

Vers la création d’espaces de stockage 
des marchandises pour décongestionner 

les ports 

Le Directeur général des Douanes 
algériennes Noureddine Khaldi a 
appelé samedi à Oran les entre-

prises portuaires du pays à créer des 
zones et des espaces de stockage des 
marchandises (conteneurs) hors por-
tuaires pour éviter la congestion et allé-
ger la pression sur les ports. 
M. Khaldi a exhorté, dans une déclara-
tion à la presse lors du premier jour de 
sa visite de travail et d’inspection de 
deux jours à Oran, les entreprises por-
tuaires du pays à "créer des zones ou es-
paces de stockage de marchandises 
(conteneurs) hors portuaires pour éviter 
la congestion et alléger la pression sur 
les entreprises portuaires. Des zones qui 
seront sous le contrôle des Douanes et 
gérées par les entreprises portuaires". 
Le DG des Douanes algériennes a re-
levé que ses services "travaillent d’ar-
rache-pied avec les différents 
partenaires pour réduire les délais de dé-
douanement des marchandises (conte-
neurs) et, par conséquent, désengorger 
les ports algériens", précisant que les 
délais d’emmagasinage des marchan-
dises ont été réduits d’une moyenne de 
5 à 3 jours, ajoutant que les services des 
douanes "sont mobilisés pour faire des 
ports algériens une zone de transit et 
non des espaces de stockage et d'entas-
sement". 

Noureddine Khaldi a fait observer que 
"les marchandises (conteneurs) restent 
cependant de longues périodes générant 
des surcoûts à l’Etat" en raison des su-
restaries où les marchandises restent 
une période sur les quais des ports pour 
leur chargement ou leur déchargement. 
Dans ce cadre, le nombre de conteneurs 
ayant été déchargés au niveau du port 
d’Oran, durant le premier trimestre de 
l’année en cours, est de 17.681 unités. 
Aussi, a-t-il été procédé jusqu’à présent 
au dédouanement de 15.270 conteneurs 
et le transfert de 823 autres vers les dé-
pôts publics, alors qu’il ne reste que 
1.588 conteneurs stockés au niveau du 
port sous le contrôle des douanes, en at-
tendant leurs déclarations Douanières 
pour soulager le port. 
M. Khaldi a souligné, dans ce contexte, 
que la plupart de ces mesures entre dans 
le cadre de l’application des décisions 
du président de la République visant à 
atteindre 5 milliards de dollars d’expor-
tation hors hydrocarbures, notamment à 
travers différentes procédures intro-
duites englobant la facilitation du flux 
commercial à travers les ports, à l’instar 
des activités d’exportation. 
En ce qui concerne, le nouveau système 
d’information du secteur des douanes, 
en cours d’élaboration, le premier res-
ponsable de cette institution a assuré 

que "cet outil jouera un rôle majeur 
dans le traitement des opérations de dé-
douanement des marchandises à travers 
les ports", soulignant que "le partenaire 
coréen effectuera une mission dans les 
tout prochains jours et ce, pour faire 
avancer le rythme quant à la mise en 
œuvre de ce projet". 
Par ailleurs, le Directeur général des 
Douanes a mis l’accent sur l’impératif 
d’éviter le stockage de matières dange-
reuses au niveau des ports maritimes, de 
veiller aux mécanismes de gestion des 
risques et d’assurer avec toute l’effica-
cité souhaitée le traitement des mar-
chandises conteneurisées. 
M. Khaldi a suivi à Oran un exposé sur 
le bilan des activités douanières et visité 
le siège d’une brigade commerciale, 
ainsi qu’une brigades chargée de la sur-
veillance des scanners des conteneurs 
au port d’Oran, de même que l’inspec-
tion des divisions des Douanes, avant de 
présider une cérémonie à l’Ecole supé-
rieure des Douanes d’Oran, où il a 
animé une rencontre avec les cadres de 
la direction régionale des Douanes. 
Le Directeur général des Douanes effec-
tuera demain, lundi, une visite à l’aéro-
port international d’Oran "Ahmed 
Benbella", de même qu’il tiendra une 
rencontre avec les opérateurs écono-
miques de la région ouest du pays. 

FINANCE 
Début encourageant pour le portail d'intégration de 

 l'e-paiement aux sites web marchands (GIE Monétique) 

L'opération d'intégration à distance 
de la plateforme de paiement 
électronique aux sites web mar-

chands, connait depuis son lancement le 
4 avril, un début "encourageant" dans la 
perspective du développement de l'e-
commerce, a indiqué à l'APS le direc-
teur générale du GIE Monétique, 
Madjid Messaoudene. 
En effet, 22 web marchands ont de-
mandé l'intégration de l'e-paiment à 
leurs sites, à travers le nouveau portail 
du GIE Monétique, dédié à cette opéra-
tion, durant les dix premiers jours de-
puis son lancement, selon les chiffres 
communiqués par M. Messaoudene. 
En outre, 12 demandes de développeurs 
de modules de paiement ont été recen-
sées au niveau de portail baptisé "CIB 
Web", qui permet de suivre l'ensemble 
du processus d'adhésion en ligne et de 
réduire "considérablement" les délais de 
l'opération. 
Ces premiers chiffres sont "encoura-
geants", selon M. Messaoudene qui s'at-
tend à de "très bons" résultats "si 
l'opération se poursuit à ce rythme". Le 
premier responsable du GIE Monétique 

a reconnu, toutefois, la nécessité de 
communiquer davantage pour inciter les 
opérateurs à profiter de cet outil "souple 
et accessible". Dans ce sens, il a égale-
ment souligné la gratuité de la certifica-
tion des web marchands et des modules 
de paiements soumis par les dévelop-
peurs jusqu'au mois de juin prochain in-
clus. Contactée par l'APS, la directrice 
générale de la Société d'automatisation 
des transactions interbancaires et de 
monétique (SATIM), Newel Benkritly, 
a annoncé des réductions en cours 
d'étude, des commissions des différents 
intervenants, notamment les banques, 
sur les transactions par Internet. "Ces 
commissions sont en cours de révision, 
dans le cadre de l'intégration de l'inter-
opérabilité de la carte Edahabia (d'Al-
gérie Poste)", a-t-elle déclaré. 
En sus, les frais d'adhésion des web 
marchands dus aux banques ont été ré-
cemment revus à la baisse. Ainsi, la 
banque paiera désormais 10.000 dinars 
pour chaque web marchand intégré à la 
plateforme de l'e-paiement au lieu de 
50.000 dinars, note la responsable rap-
pelant que pour l'adhésion à la plate-

forme, les web marchands signent un 
contrat avec leur banque qui rémunère 
à son tour la SATIM. 
Concernant les tarifs annuels d'exploi-
tation de la plateforme, Mlle  Benkritly 
a expliqué qu'ils sont fixés actuellement 
par tranches de volume de transactions. 
Ces tarifs sont gratuits pour les web 
marchands réalisant entre 0 et 1.000 
transactions durant l'année écoulée, ils 
sont de 10.000 dinars pour un volume 
de transactions compris entre 1.000 et 
10.000 transactions. Le web marchand 
s'acquitte de 50.000 dinars pour 10.000 
à 50.000 transactions et de 100.000 di-
nars pour 50.000 à 100.000 transactions 
alors que l'adhésion coûte 150.000 di-
nars pour les web marchands réalisant 
plus de 100.000 transactions. 
"Après avoir fourni les documents né-
cessaires, le web marchand télécharge 
les spécifications du module de paie-
ment, puis il effectue une période de 
tests de sa plateforme. Au terme de cette 
période, l'opération de certification 
technique se déroule en une journée 
avant que le GIE décerne la certification 
finale", explique Mlle Benkritly.
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Quelque 175 agriculteurs et éleveurs 
de Djelfa ont bénéficié d'un finan-
cement, dans le cadre du crédit 

Rfig, assuré par la Banque d'Aagriculture 
et de Développement rural (BADR), au 
titre des efforts de promotion de nom-
breuses filières agricoles, a-t-on appris, sa-
medi, auprès de responsables de cet 
organisme bancaire. "Depuis le lancement 
du crédit +Rfig+ en 2008, la BADR de 
Djelfa a assuré le financement de 175 de-
mandeurs, avec un montant de plus de 1,3 
milliard DA", a indiqué Amar Hammoum, 
responsable de l'exploitation au niveau de 
cet organisme, en marge de portes ouvertes 
sur l'inclusion financière, abritées par la 

maison de la culture "Ibn Rochd". Il a as-
suré qu'en dépit du caractère steppique et 
pastoral de la wilaya, le financement par le 
crédit Rfig "ne se limite pas aux activités 
de l'élevage et de la céréaliculture". "Il a été 
élargi, notamment, aux filières maraichères 
et à l'arboriculture", a fait savoir le même 
responsable, signalant l'octroi de crédits 
"Rfig" à 54 agriculteurs activant dans la 
culture de la pomme de terre, avec un fi-
nancement d'une valeur global de 177 mil-
lions DA. A cela s'ajoute un crédit de 146 
millions DA au profit de 29 agriculteurs 
dans la filière arboricole. Selon le même 
responsable, la BADR de Djelfa a, égale-
ment, contribué à l'accompagnement de 31 

éleveurs de la filière avicole avec des cré-
dits d'une valeur de 927 millions DA. S'ex-
primant sur l'autre formule de crédit assuré 
par la BADR, le crédit "El-Tahadi", M. 
Hammoum a signalé le financement, à ce 
jour, de 144 projets avec un montant global 
de 2 milliards DA, ayant englobé de nom-
breuses filières et activités agricoles. Orga-
nisées en coordination avec les acteurs du 
secteur agricole local, ces portes ouvertes 
d'une durée de deux jours ont été marquées 
par l'animation de nombreuses interven-
tions axées, entre autres, sur les prestations 
et financements assurés par le Groupe ré-
gional d'exploitation de la BADR de 
Djelfa. 

banque rédit "Rfig" à Djelfa : Financement  
de 175 agriculteurs et éleveurs  

TIMIMOUN / BADR 
"Portes ouvertes" sur l'inclusion financière et 

les nouveaux produits bancaires  

 
P-DG 

La phase de déploiement de la stratégie So-
nelgaz-horizon 2035 sera bientôt entamée  

La phase de déploiement de la 
stratégie de la Société nationale 
de l’électricité et du gaz (Sonel-

gaz) à l’horizon 2035 sera bientôt enta-
mée, a annoncé dimanche à Ouargla le 
Président directeur général (P-dg) de 
l’entreprise, Chaher Boulakhras. S’ex-
primant lors d’un regroupement régio-
nal sur la stratégie du Groupe 
Sonelgaz-horizon 2035, M. Boulakhras 
a affirmé que le projet portant sur la réa-
lisation de cette stratégie est en voie 
d’achèvement et sa phase de déploie-
ment sera bientôt entamée. "L’élabora-
tion de la stratégie c’est bien, mais il 
faut aussi garantir son déploiement, ceci 
est le grand défi qui nous attend", a sou-
ligné M. Boulakharas à ce sujet. Ce re-

groupement régional des cadres de l’en-
treprise de la région Sud-est du pays est 
une nouvelle étape, après celles de Mos-
taganem (Ouest), Alger (Centre) et Sétif 
(Est), a-t-il déclaré. Quatrième du 
genre, ce regroupement régional, qu’a 
abrité l’Université Kasdi Merbah 
d’Ouargla, a pour mission de continuer 
à expliquer et à présenter cette nouvelle 
stratégie devant permettre à l’entreprise 
d’avoir une boussole et une vision à 
long terme, a-t-il dit. La rencontre à la-
quelle ont pris part des cadres, venus 
des wilayas dans le Sud-est du pays, en 
présence des autorités de la wilaya 
d’Ouargla, a été une opportunité pour 
présenter les grandes lignes de ce projet. 
Dans ce sillage, le conférencier Abdel-

wahab Boukherrouba, conseiller du P-
dg de Sonelgaz, a mis exergue, dans son 
intervention intitulée "la vision straté-
gique de Sonelgaz-horizon 2035", sur 
les quatre FCS (facteurs clés de succès) 
pour réussir le déploiement de la straté-
gie. Il s’agit de l’implication totale de 
tous les responsables, le choix  optimal 
des équipes de déploiement, la commu-
nication et la conduite du changement 
et le pilotage au quotidien du déploie-
ment, a-t-il expliqué avant d’exposer les 
enjeux stratégiques qui s’articulent, 
entre autres, autour de l’amélioration 
des performances de l’entreprise, la ré-
organisation et la restauration de sa 
structure, outre la transformation digi-
tale qui sera finalisée à la fin 2026. 

La Banque de l'agriculture et du dé-
veloppement rural (BADR) à 
lancé samedi dans la wilaya de Ti-

mimoun des "portes ouvertes" sur l'inclu-
sion financière et les nouveaux produits 
bancaires au profit des citoyens. 
Organisée au niveau du centre culturel 
Egzer et l'Institut technologique agricole 
méditerranéen, cette manifestation de 
deux jours vise la sensibilisation des ci-
toyens et la clientèle sur l'inclusion finan-
cière, les services et les nouveaux 

produits bancaires fournis par cette ins-
titution financière, a expliqué le directeur 
de la BADR de Timimoun Baba Ahmed 
Abdelmajid. 
"Cet événement vise également à se rap-
procher des citoyens afin d'attirer de nou-
veaux clients, notamment des opérateurs 
économiques et des investisseurs dans le 
domaine agricole dans le but de renforcer 
le soutien financier à ce secteur écono-
mique productif", a indiqué M. Baba 
Ahmed. Les "portes ouvertes" seront une 

occasion pour être à l'écoute des préoc-
cupations de la clientèle et des citoyens, 
tout en les incitant à s'orienter vers l'uti-
lisation de la numérisation et des moyens 
de paiement modernes et faire connaître 
l'importance de l'épargne comme moyen 
d'investissement, a souligné le directeur 
de la BADR. Des activités similaires ont 
lieu dans la wilaya d’Adrar, au niveau de 
la bibliothèque principale de lecture pu-
blique, en présence des autorités locales 
et d'opérateurs économiques.

APRÈS RÉSILIATION DU CONTRAT QUI LES LIAIT 
M. Bacha met en avant le rôle des membres  

du conseil d'administration dans l'amélioration de 
la gouvernance des entreprises publiques 

Le ministre de l'Industrie, Moha-
med Bacha, a mis en avant, lors 
d'une rencontre tenue samedi à 

Alger regroupant les responsables des 
groupes industriels publics, le rôle des 
membres du conseil d'administration des 
entreprises industrielles publiques dans 
leur développement et l'amélioration de 
leur gouvernance, indique un communi-
qué du ministère 
Intervenant à cette rencontre, M. Bacha 
a insisté sur "le rôle axial du membre du 
conseil d'administration dans l'améliora-
tion de la gouvernance des entreprises 
publiques et les responsabilités qui lui in-
combent en vertu des textes de loi en vi-
gueur, et ce, afin de participer au 

développement du rendement des entre-
prises publiques et de répondre aux aspi-
rations des autorités publiques visant la 
relance de l'activité industrielle", précise 
le communiqué. 
A cette occasion, le ministre a appelé les 
membres des conseils d'administration 
des différents groupes publics à l'impé-
rative "intensification de leurs efforts 
pour accompagner les responsables de 
ces groupes en vue de la réalisation des 
objectifs tracés à même de relancer le 
secteur industriel public", ajoute-t-on de 
même source. 
Les participants à cette rencontre ont 
évoqué le rôle du membre du conseil 
d'administration dans la protection des 

intérêts et des biens de l'entreprises, sou-
lignant, dans ce sens, l'importance de la 
charte d'éthique du membre du conseil 
d'administration qui définit les obliga-
tions et les engagements éthiques pour 
l'exercice de leurs missions dans le cadre 
de la transparence et de l'intégrité. 
Cette rencontre était l'occasion pour don-
ner des instructions aux membres du 
conseil d'administration des entreprises 
publiques économiques relatives à l'im-
pératif de conclure des contrats d'effica-
cité pour chaque groupe garantissant des 
objectifs tracés devant être atteint en as-
surant leur suivi pour l'amélioration de 
l'efficacité de l'entreprise, conclut le 
communiqué.

ENERGIES RENOUVELABLES 

Organisation d'un 
workshop sur le 
développement de la 
filière de l’hydrogène  

Un workshop sur le développe-
ment de la filière de l’hydro-
gène en Algérie sera 

co-organisé demain à Alger par le 
ministère de la Transition énergé-
tique et des Energies renouvelables 
et le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche scien-
tifique.  Selon un communiqué du 
ministère de la Transition énergé-
tique et des énergies Renouvela-
bles, l’objectif de ce workshop est 
d’identifier les opportunités de dé-
veloppement de l’hydrogène vert 
comme "vecteur" d’énergie propre 
au service des énergies renouvela-
bles pour la transition énergétique. 
"Dans le cadre de la mise en œuvre 
de la feuille de route du Gouverne-
ment pour l’élaboration d’un mo-
dèle énergétique national durable, 
la filière de l’hydrogène "vert", 
compte tenu de ses opportunités et 
des potentiels et des atouts de l’Al-
gérie dans ce domaine, constitue 
un axe stratégique que le ministère 
de la Transition énergétique et les 
énergies renouvelables compte dé-
velopper, à l’horizon 2030", a pré-
cisé la même source. A cet effet, les 
différents acteurs concernés par la 
thématique, principalement les 
chercheurs Algériens spécialisés 
dans ce domaine, des experts 
étrangers ainsi que les représen-
tants des secteurs de l’énergie et 
des ressources en eau seront 
conviés à cette journée prévue au 
siège du ministère de la Transition 
énergétique et des énergies renou-
velables. Des représentants de la 
délégation de l’Union Européenne à 
Alger, le PNUD et la GIZ-coopéra-
tion Allemande seront également in-
vités. Le programme de cette 
rencontre abordera notamment les 
tendances mondiales de l’hydro-
gène vert, ses technologies et appli-
cations ainsi que les défis, 
opportunités techniques et écono-
miques et atouts de la production et 
du transport de l’hydrogène vert en 
Algérie, a fait savoir le communi-
qué. Les recommandations issues 
de ce workshop visent essentielle-
ment à affiner le plan hydrogène 
d’origine renouvelable "vert" de 
l’Algérie, valoriser la recherche 
scientifique dans le domaine et mo-
biliser et créer une synergie entre 
les différents acteurs concernés, a-
t-on souligné de même source. 
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Plusieurs localités de diffé-
rentes wilayas du pays 
continuent d’être raccor-

dées au gaz naturel. Le rythme 
des réalisations s’accélère. 
Ainsi, à Médéa, plus de cent 
soixante-dix (170) foyers éparpil-
lés à travers la zone non classée, 
proche du site archéologique de 
"Achir" commune de Kef-Lakh-
dar ont été raccordés au réseau 
local de gaz naturel, a-t-on appris, 
samedi, auprès des services de la 
wilaya. Situés dans les alentours 
de "Achir", capitale, autrefois, des 
zirides, 173 foyers sont ainsi ali-
mentés, depuis la mi-avril cou-
rant, en gaz naturel, mettant ainsi 
un terme à une attente de plu-
sieurs années et marquant la fin 
des hivers rugueux, dont le quoti-
dien est ponctué des pénibles cor-
vées de bonbonnes de gaz butane, 
a-t-on signalé. Le raccordement 
de ces foyers porte le taux de pé-
nétration de gaz naturel au niveau 
des zones de la localité de Kef-
Lakhdar à environ 83%, pour un 
nombre de résidents, en milieu ur-
bain, estimé à quatre mille habi-
tants. 

Dans la wilaya de constantine, ce 
sont au total, 1.104 foyers répartis 
à travers 10 communes de la wi-
laya de Constantine qui seront 
raccordés au réseau du gaz naturel 
« avant la fin du mois de Rama-
dhan en cours », a-t-on appris di-
manche auprès de la direction 
locale de l’énergie. 
L’opération, inscrite dans le cadre 
du programme portant extension 
du réseau gazier à travers les 
zones rurales et certaines régions 
suburbaines, concerne une quin-
zaine de mechtas et de villages 

notamment dans les communes 
de Didouche Mourad, Ibn Ziad, 
Ouled Rahmoune, Ain Smara et 
El Khroub, a indiqué à l’APS le 
responsable chargé de la gestion 
du service de l’énergie, Tarek 
Guemouh. Il s’agit, a détaillé le 
même responsable, des zones 
d’ombre Ahmed Mansouri, Guan-
tra et Dilmi implantées dans la 
commune de Ouled Rahmoune 
(Sud de Constantine) qui regrou-
pent 250 habitations ainsi que 220 
autres foyers dépendant de la 
mechta de Haloufa relevant de la 

commune de Didouche Mourad 
(Nord de Constantine). 
A Tébessa, une enveloppe finan-
cière estimée à 216,5 millions 
DA, a été mobilisée pour le rac-
cordement au réseau du gaz natu-
rel de centaines d’habitations de 
la zone d’ombre Dekkara, rele-
vant de la commune Safsaf El 
Ouesra de la daïra d’Oum Ali (ex-
trême-Sud de Tébessa), a indiqué 
la responsable de la daïra, Chafia 
Boukhari. Le coup d’envoi de ce 
projet "important" pour l’alimen-
tation en cette énergie de 484 
foyers, avec pour objectif d’amé-
liorer les conditions de vie de la 
population, a été donné au cours 
de cette semaine, a-t-elle précisé. 
Il sera procédé, dans ce même 
contexte, à l’extension du réseau 
de distribution de gaz naturel sur 
une distance de 37,2 km, dans le 
cadre de cette opération inscrite 
au titre du programme sectoriel de 
développement (PSD) depuis 
l’année 2013, dont le projet a bé-
néficié récemment d’une levée du 
gel, selon des explications four-
nies par la même responsable. 
A défaut du gaz naturel, les auto-

rités trouvent d’autres solutions. 
C’est le cas à Mascara oùla direc-
tion de l’énergie de la wilaya de  
a procédé dernièrement au choix 
de sites pour y installer des ci-
ternes de gaz propane en vue d'ap-
provisionner 493 foyers des zones 
éloignées de la wilaya en ce pro-
duit énergétique, a indiqué le chef 
de service hydrocarbures à la di-
rection Abdelkrim Baghdadi. 
Pas moins de 493 familles rési-
dant dans une soixantaine de cen-
tres ruraux classés zones d'ombre 
à travers les communes de Aouf, 
El Beniane, Ghrouss et Nesmoth, 
ont été recensées pour être appro-
visionnées en gaz propane suivant 
la situation de chaque zone, a in-
diqué le même responsable. Un 
comité technique a été formé de 
représentants de plusieurs sec-
teurs, dont la protection civile, 
pour choisir des sites sûrs devant 
installer des réservoirs de 4.000 
litres de gaz propane pour les sites 
comptant quatre à cinq foyers et 
deux batteries pour des bouteilles 
de gaz de 35 kg pour des sites 
abritant un seul foyer. 

Saïd Sadia

DÉVELOPPEMENT LOCAL 

Des foyers de plusieurs wilayas raccordés  
au gaz naturel 

Les services de commerce 
de la wilaya de Sidi Bel-
Abbes ont inauguré un 

marché de vente de divers pro-
duits de large consommation 
afin de réactiver les marchés en 
consentant une réduction des 
prix exceptionnellement durant 
la période de Ramadhan, a-t-on 
appris dimanche du directeur du 
commerce de wilaya Fouad He-
laïli. Ce marché, dénommé "Er-
rahma", qui avait ouvert ses 
portes le week-end au centre-
ville de Sidi Bel-Abbes, a 
l’avantage de pratiquer des prix 
raisonnables pour différents 
produits de large consommation 

et ce, avec le concours de trois 
offices nationaux spécialisés 
dans la production des produits 
alimentaires à savoir, entre au-
tres, les pâtes, les conserves, le 
lait et ses dérivés, en sus de la 
participation de plusieurs opé-
rateurs économiques privés, 
spécialisés dans la production et 
vente de divers produits de 
consommation. Deux espaces 
sont consacrés également pour 
abriter deux marchés dans la 
commune de Sidi Bel-Abbes, a 
souligné M. Helaili, précisant 
que tout un espace, dans le cen-
tre-ville, est réservé pour les 
fruits et légumes au prix de 

gros. Affirmant la disponibilité 
des différents produits agricoles 
de large consommation, le di-
recteur du commerce de la wi-
laya de Sidi Bel Abbes a ajouté 
qu’il sera procédé, dans les tout 
prochains jours, à l’ouverture 
d’une manifestation écono-
mique au niveau de la gare rou-
tière"Sogral" pour la vente de 
divers produits et marchandises 
et ce, en coordination avec l’ad-
ministration des secteur du 
commerce, de l’artisanat et des 
métiers. En matière de contrôle 
durant le mois de Ramadhan, la 
direction du commerce de la wi-
laya de Sidi Bel-Abbes a mobi-

lisé 120 brigades de contrôle 
dont 35 spécialisées dans les 
pratiques commerciales et 26 
dans la qualité et la répression 
des fraudes, a révélé Fouad He-
laili. Pour rappel, 670 interven-
tions ont été enregistrées pour la 
période du 1er au 13 avril der-
nier et se sont soldées par l’éta-
blissement de 120 
procès-verbaux de poursuites 
judiciaires et la proposition de 
trois fermetures de locaux com-
merciaux, de même qu’il a été 
procédé à la saisie d’une quan-
tité de 1,2 tonne de produits ali-
mentaires impropres à la 
consommation.

SIDI BEL-ABBES 
Ouverture d’un marché de proximité 

Le chef de la sûreté de la 
nouvelle wilaya d’El-
Meneaa, le commissaire 

divisionnaire Hakim Bensafia, 
a été installé dimanche dans ces 
nouvelles fonctions, lors d’une 
cérémonie présidée par l'ins-
pecteur régional de la police du 
Sud-est, le contrôleur de police, 
Maamar Labdi. 
L’installation du chef de sûreté 
de la nouvelle wilaya d’El-Me-
neaa s'inscrit dans le cadre du 
plan du Gouvernement au titre 
de l’année 2021 qui a donné 
lieu à la promotion de dix cir-
conscriptions administratives 
dans le Sud en wilayas à part 
entière, a indiqué M.Maamar 
Labdi, représentant du directeur 
général de la sûreté nationale, 
lors de la cérémonie d’installa-
tion. 
Elle s'inscrit également dans le 
cadre de l’alternance aux postes 
de responsabilité tout en contri-

buant à l'amélioration de la per-
formance de ce corps constitué, 
a-t-il souligné en précisant que 

cette démarche est susceptible 
d’encourager l’esprit d’initia-
tive et de compétition ciblé par 

la DGSN pour garantir un meil-
leur service sécuritaire répon-
dant aux aspirations des 
citoyens. 
Le chef de sureté d’El-Meneaa 
a assumé durant sa carrière plu-
sieurs postes de responsabilités, 
dont celui de chef de service de 
la police judiciaire de la sûreté 
d’Alger. 
La cérémonie d’installation 
s’est déroulée en présence du 
wali d’El-Meneaa, Boubakeur 
Lansari, des autorités locales 
civiles, judiciaires et militaires 
ainsi que du médiateur local de 
la République et les représen-
tants de la société civile. 
L’inspection régionale de po-
lice Sud-est compte actuelle-
ment onze wilayas (Ouargla, 
Laghouat, Ghardaïa, Illizi, Bis-
kra, El-Oued, Djanet, Toug-
gourt, Ouled-Djellal, 
El-Meghaier et El-Meneaa).

EL-MENEAA 
Installation du chef de la sûreté de wilaya 

EL BAYADH 

Plus de 1.500 aides 
à l'habitat rural 
groupé 

Quelque 1.500 aides ont été dé-
gagées à l'habitat rural 
groupé dans la wilaya d'El-

Bayadh, a-t-on appris dimanche au-
près de la direction locale de 
l'Habitat. 
500 aides financières ont été al-
louées dans le cadre du programme 
sectoriel de l'exercice 2020 et 1.000 
autres du programme annuel de 
2021, a indiqué le service habitat 
rural et réhabilitation du cadre bâti à 
la direction de l'Habitat, précisant 
que la valeur de chaque aide est de  
700.000 DA, la direction a lancé, en 
collaboration avec d'autres sec-
teurs, y compris les dairas et com-
munes, les procédures 
administratives portant sur le choix 
des terrains pour la réalisation de 
ces habitations rurales groupées ré-
parties sur les 22 communes de la 
wilaya. 
Parmi ces procédures administra-
tives figurent l'élaboration des per-
mis de lotissements de ces 
habitations rurales, le lancement de 
l'élaboration des listes des postu-
lants pour bénéficier de cette aide 
fournie par l'Etat.  L'opération de 
distribution de ces aides sera lancée 
avant la fin de l'année en cours, a-t-
on affirmé. 
A noter que la direction de l'Habitat 
de la wilaya a distribué, en 2018, 
plus de 2.000 décisions d'aides à 
l'habitat rural, dans le cadre d'un 
quota global dont la wilaya a bénéfi-
cié depuis cette date, estimé à 2.800 
aides, en attendant la distribution 
d'autres aides après l'étude des dos-
siers des postulants. La direction 
précitée recense 22.000 demandes 
pour l'habitat rural, a-t-on signalé.



Voici une autre version du 
Basboussa à l’orange 
confite, un gâteau de se-

moule algérien que j’aime prépa-
rer avec des oranges confites, ce 
qui lui apporte un goût magni-
fique. L’agrume dans ce gâteau lui 
apporte un plus qui me plait énor-
mément et pendant le ramadan, je 
la propose toujours avec un thé à 
la menthe. 

Recette basboussa algé-
rienne à l’orange facile 
• 3 œufs 
• 75 gr de sucre semoule 
• 75 gr d’huile 
• 20 gr d’amande en poudre 
• 75 gr de jus d’orange 
• 1 sachet de levure chimique 
• 1 sachet de sucre vanillé 

• 210 gr de semoule fine ou 
moyenne 
• 50 gr d’oranges confites 
• 2 cuillères à café d’extrait 
d’oranges  

Pour le sirop 

• 1/2 litre d’eau 
• 300 gr de sucre 
• 1 zeste d’orange 

• 1 bouchon d’Eau de fleur 
d’oranger 

Préparation du Bas-
boussa 
• Dans le bol du pétrin avec 
le fouet (ou au batteur), cassez les 
œufs. 
• Incorporez les sucres et laissez 
blanchir. 

• Ajoutez alors l’huile, puis le jus 
d’orange. Continuez de battre. 
• Versez la levure chimique et 
finir avec  la semoule fine et les 
amandes. 
• Incorporez les oranges confites 
mixées et remuez bien afin de 
bien amalgamer. 
• Versez dans un moule recouvert 
de papier sulfurisé ou graissé 
(plus pratique pour la découpe du 
gâteau). 
• Préchauffez le four th. 165°C. 
• Mettre Basboussa à cuire pour 
30 minutes environ. 
• Piquez à l’aide d’un cure-dent 
voir la cuisson intérieure. Si celui-
ci est encore humide, laissez cuire 
encore jusqu’à ce qu’il ressort sec. 
Préparation du sirop 
• Dans une casserole, versez l’eau, 
le sucre et l’eau de fleur d’oran-

ger. 
• Laissez cuire jusqu’à épaississe-
ment de celui-ci qui doit être lé-
gèrement épais. 
• Dès la sortie du four du gâteau, 
arrosez généreusement de sirop 
jusqu’à ce que celui ci soit bien 
imbibé. 
• Laissez absorber. Rajoutez du 
sirop si nécessaire. 
• Laissez refroidir au moins 3 
heures avant de découper, l’idéal 
étant de le laisser toute une nuit. 
• Découpez des carrés ou lo-
sanges. 
• Décorez et présentez en cais-
settes. 
 NB : le sirop doit être cuit lorsque 
le gâteau sera sorti du four. Com-
mencez le dès le début de la pré-
paration du gâteau. 
Bonne dégustation
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Poulet rôti très tendre 
au citron et à l’ail 

Un poulet rôti, à la chair très tendre : juteux 
et délicieusement aromatisé à  l’ail, 
citron, thym. Le poulet est bien doré privi-

légiant un début de cuisson à la poêle avant de finir 
de cuire au four. 
La légère acidité apporté par le citron est juste ex-
quise, donnant un goût très agréable.  
Recette de poulet rôti au four très 
tendre et juteux 

Ingrédients pour deux coquelets 
• 1 poulet fermier ou 2 coquelets 
• 6 petites gousses d’ail 
• 1 citron non traité 
• 2 branches de thym 
• 6 feuilles de laurier 
• huile d’olive 
• 1 oignon émincé   
Temps de Préparation : 10 minutes 
Temps de cuisson : 35 minutes   
Étapes de préparation  
• Tout d’abord, frottez le poulet avec du sel (inté-
rieur et extérieur) puis rincez le à l’eau claire et es-
suyez le. 
• Salez et poivrez l’intérieur du poulet. 
• Coupez le citron en 2, pressez un demi citron et 
versez son jus  à l’intérieur du poulet avec une 
branche de thym et quelques feuilles de laurier. 
• Piquez le poulet dans sa chair et enfoncez 
de gousse d’ail répartie un peu partout. 
• Coupez l’autre moitié du citron en rondelle et dé-
posez les à l’intérieur également. Ficelez le poulet. 
• Dans une sauteuse, mettre un peu d’huile de table. 
• Déposez le poulet Faire revenir 5 minutes par 
face. 
• Retirez le poulet et jetez cette première huile. 
• Dans la même sauteuse, versez de l’huile d’olive 
et remettre le poulet avec l’oignon émincé en la-
melles, le reste de thym, le laurier. Salez, poivrez. 
• Réduisez le feu et couvrir pendant 10 minutes. 
• Lorsque la première face est dorée, retournez et 
laissez cuire encore 10 min toujours à couvert. 
• Épluchez les pommes de terre, salez poivrez et 
ajoutez les au rôti. 
• Préchauffez le four th. 200°C. 
• Finir la cuisson jusqu’à ce que les pommes de 
terre soient bien dorées ainsi que le poulet. 
• Vous pouvez ajouter un peu d’eau pour déglacer 
et faire un jus d’accompagnement.

Voici donc les Mahjouba ou 
plus couramment 
appelées Mhajeb, ces crêpes 

arabes, préparées à partir de la pâte à 
msemen et farcis, ici à la viande ha-
chée et sauce bolognaise. Ils sont ab-
solument délicieux. 

Ingrédients 
• 400 gr de semoule fin 
• 100 gr de farine 
• Sel 
• Eau 
• 200 gr de viande hachée 
• 1 gros oignon 
• 2 gousses d’ail 
• Persil et coriandre 
• Coulis de tomates 
• Sel, poivre 
• Piment vert frais 

• Coriandre ciselée  

Étapes de préparation  
• Dans le bol du pétrin versez la se-
moule, farine et le sel. 
• Mouillez avec l’eau et lancer le pé-
trissage durant 10 minutes. La pâte est 
lisse mais pas encore élastique. 
• Ajoutez alors progressivement l’eau 
jusqu’à obtenir l’élasticité de la pâte. 
• Huilez vos mains et façonnez des 
boules de la grosseur d’une mandarine. 
• Déposez les sur un plateau huilé. 
Couvrir et laissez reposer 30 min envi-
ron. 
• Je vous laisse retrouver la recette pour 
les étapes de la préparation de la pâte 
• Préparer la farce : Hachez l’oignon et 
l’ail et faire revenir dans l’huile. 
• Laissez revenir les oignons dans un 

filet d’huile puis ajoutez la viande, le 
sel, le poivre. 
• Laissez revenir un peu puis versez le 
coulis de tomates, le piment coupé en 
petit. 
• Couvrir et laissez réduire.   
• En fin de cuisson, incorporez la co-
riandre ciselée. Réservez la farce. 
• Préparez les mahjouba comme pour 
les msemens. Rabattre 1/2 de la feuille 
vers le centre. 
• Déposez un peu de farce. 
• Couvrir avec le côté opposé puis les 
deux autres pour former un carré. 
• Huilez bien la surface à cuire et dé-
posez sur une plaque chaude. 
• Quand la première face est bien 
dorée, retournez et cuire la seconde. 
• Continuez ainsi jusqu’à épuisement 
de la pâte et la farce.

Chorba frik ou jari est 
une soupe algérienne tradition-
nelle au blé vert concassé qui 

se présente en grains que l’on nomme 
“frik“.   C’est couramment la soupe 
que je prépare pendant le mois du ra-
madan mais aussi en période de grand 
froid car elle est réconfortante. Le blé 
concassé en cuisant gonfle légèrement 
et donne son goût bien particulier et 
sa consistance rassasiante.  
Temps de préparation : 15 minutes 
Durée de cuisson : 35 minutes 

Ingrédients de la chorba frik 
pour 8 personnes environ 

• 1 oignon moyen 
• 2 gousses d’ail 
• Une tomate pelée 
• Branche de céleri (1) 
• 1 petite pomme de terre coupée en 
dés 

• Pois chiche trempé la veille (1 verre) 
• 1 cuillère à soupe de concentré de to-
mate 
• 400 gr de viande d’agneau coupée en 
petits morceaux 
• du sel, poivre 
• 1 cuillère à soupe de cannelle 
• 1 cuillère à café de gingembre moulu 
• 1/2 cuillère de paprika 
• 1 bouquet de coriandre ciselée 
• 1 verre à eau de frik (blé concassé) 
• Huile 
• 1,5 litre à 2 litres d’eau chaude 
• 1 piment en fin de cuisson 

Préparation de la chorba au 
blé concassé 

• Dans votre marmite ou cocotte, faire 
revenir les morceaux de viande avec un 
peu d’huile. 
• Incorporer l’oignon coupé en petit 
morceau puis le céleri, l’ail, la pomme 
terre ainsi que la tomate pelée et la 

cuillère concentré de tomate. 
• Ajouter les épices de cannelle, de pa-
prika, le gingembre puis le sel, le poi-
vre et les pois chiches rincés. 
• Ciseler finement quelques feuilles de 
coriandre fraîche puis laisser mijoter et 
faire cuire à feu modéré. 
• Verser 1,5 litre d’eau bouillante. 
• Fermer la marmite et laissez cuire. 
• Une fois les pois chiches cuits, rincer 
le blé concassé et verser le dans la mar-
mite. Laissez gonfler en remuant de 
temps en temps. 
• Rectifier l’assaisonnement si néces-
saire. 
• Juste avant de servir, parsemer de co-
riandre fraîche ciselée. 
A déguster chaude. 

 Notes : 
Une pointe de Ras el hanout bien dosé 
peut également être ajouté, tout comme 
des boulettes de viande hachée kefta.

MAHJOUBA OU MHAJEB A LA VIANDE 

CHORBA FRIK, SOUPE ALGÉRIENNE AU BLÉ 
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1) Le mois du Ramadan com-
mence lors de l'apparition de la 
nouvelle lune ou lorsque le mois 
de Cha'ban arrive à son terme de 
trente jours. 
(Cheikh ibn el Otheymine : fatwa 
sur le jeûne page 36) 
2) L'intention (la niya) au début 
du ramadan suffit pour tout le 
mois. Par contre lorsque le 
jeûne est interrompu, par un 
voyage, une maladie ou autre 
chose, le jeûneur doit renouveler 
son intention à cause de cette 
coupure. 
(Cheikh ibn el Otheymine : fatwa 
sur les piliers de l'islam page 
466) 
3) Il est préférable pour un voya-
geur de rompre son jeûne, même 
s'il est autorisé à jeûner. En effet, 
il a le choix, car il nous est par-
venu que le prophète (paix et bé-
nédiction sur lui) faisait l'un ou 
l'autre. Cependant, si l'on res-
sent des difficultés à jeûner, il 
est détestable de continuer son 
jeûne et l'obligation de le rompre 
sera plus renforcée. 
(Fatawa ibn Baz : tome 5, page 
187) 
4) Le jeûne de celui qui ne prie 
pas ne sera pas accepté. Car 
celui qui abandonne la prière est 
considéré comme un mécréant. Il 
est dit dans le noble Coran {Mais 
s'ils se repentent, accomplissent 
la salat et acquittent la zakat, ils 
deviendront vos frères en reli-
gion.} Et le prophète a dit : « La 
différence entre l'homme 
(croyant), l'associationnisme et 
la mécréance, c'est l'abandon de 
la prière. » 
(Cheikh ibn el Otheymine : fa-
tawa sur le jeûne page 87) 
5) Si le muezzin est connu pour 
faire l'appel à la prière au mo-
ment précis du fajr (après avoir 
observé l'horizon), on doit arrê-
ter de manger, lorsque l'on en-

tend l'adhan. Par contre s'il se 
réfère au calendrier, il est permis 
de manger lors de l'adhan. 
(Fatawa ibn Baz : tome 5, page 
259) 
6) Il n'y a pas de problème dans 
le fait d'avaler sa salive pendant 
le jeûne. Par contre, la morve et 
les flegmes doivent être recra-
chés s'ils parviennent dans la 
bouche. Il est interdit de les ava-
ler, car il est possible de s'en dé-
barrasser. 
(Fatawa ibn Baz : tome 5, page 
251) 
7) Ceux qui n'ont pas les capaci-
tés de jeûner pour cause de vieil-
lesse ou de maladies incurables, 
il leur suffira de nourrir un pau-
vre pour chaque jour, s'ils en ont 
les moyens. 
(Fatawa Cheikh ibn Baz : tome 5, 
page 233) 
8) Les saignements de nez ou 
l'écoulement de sang continuel 
(métrorragie) pour la femme 
n'annulent pas le jeûne. Ceux 
pour qui le jeûne est annulé sont 
les femmes en couche, ainsi que 
celles qui ont leurs menstrues. 
Et la saignée (El hijama) fait 
aussi partie des choses qui an-
nulent le jeûne. En revanche, les 
analyses sanguines sont per-
mises en cas de besoin. 
(Fatawa ibn Baz : tome 5, page 
253) 
9) Le jeûne de celui qui vomit vo-
lontairement sera annulé. (Fa-
tawa ibn el Otheymine : tome 1, 
page 500) 
10) Les bains de bouche n'annu-
lent pas le jeûne à condition de 
ne pas avaler le produit. Leur uti-
lisation ne doit en revanche l'être 
qu'en cas de besoin. 
( Fatawa ibn el Otheymine : tome 
1, page 514) 
11) L'utilisation de kohol ainsi 
que de gouttes pour les yeux ou 
les oreilles n'annule pas le jeûne. 

( Fatawa ibn el Otheymine : tome 
1, page 520) 
12) Les piqûres non nourris-
santes n'annulent pas le jeûne. 
Qu'elles soient musculaires ou 
intraveineuses, même s'il en res-
sent la chaleur à travers sa 
gorge. 
(Rassemblements du mois du ra-
madan cheikh ibn el Otheymine : 
page 100) 
13) La femme enceinte et celle 
qui allaite son bébé sont consi-
dérées comme malades, si le 
jeûne leur devient difficile, elles 
peuvent alors manger pendant le 
ramadan et le rattraper dès 
qu'elles le peuvent. 
(Fatawa ibn Baz : tome 5, page 
207) 
14) Si les gouttes pour le nez 
parviennent à l'estomac ou dans 
la gorge, le jeûne est annulé. 
( Fatawa ibn el Otheymine : tome 
1, page 520) 
15) Une perfusion qui dispense-
rait l'homme de se nourriture, an-
nule le jeûne. 
(Rassemblements du mois du ra-
madan cheikh ibn el Otheymine : 
page 100) 
16) Si un musulman, malade lors 
du ramadan, décède pendant sa 
convalescence après le ramadan 
; on ne doit pas rattraper son 
jeûne, ni nourrir de pauvres pour 
lui. 
(Fatawa ibn Baz : tome 5, page 
239) 
17) Il est autorisé de goûter les 
aliments en cas de besoin, sur le 
bout de la langue, à condition de 
ne pas les avaler. 
( Cheikh ibn Jbrine fatwa isla-
mique : tome 2, page 128) 
18) Si un homme oblige sa 
femme à avoir des rapports 
conjugaux pendant le ramadan, 
alors qu'ils jeûnent tous les 
deux, le jeûne de la femme sera 
accepté sans aucune expiation. 

Par contre, l'homme aura des pé-
chés et devra rattraper son jeûne 
avec une œuvre expiatoire : libé-
rer un esclave. S'il ne le peut 
pas, il devra jeûner deux mois 
successifs, et s'il ne le peut pas, 
il devra nourrir soixante pauvres. 
( Ibn el Otheymine fatawa isla-
mique : tome 2, page 136) 
19) Le jeûne de celui qui éjacule 
à cause d'un rêve érotique ou 
une pensée d'ordre sexuelle 
n'est pas annulé. 
(Fatawa ibn Baz : tome 5, page 
243) 
20) L'écoulement de liquide sper-
matique n'annule pas le jeûne. 
(Fatawa ibn Baz : tome 5, page 
245) 
21) Quiconque mange ou boit 
par inattention, son jeûne est ac-
cepté. Mais au moment où il se 
rappelle qu'il jeûne, il doit immé-
diatement arrêter de manger et 
recracher ce qu'il a dans la 
bouche. 
(Fatawa ibn el Otheymine : tome 
1, page 527) 
22) Le fait de s'abstenir d'utiliser 
le siwak pendant le jeûne n'est 
pas véridique, car le siwak est 
une sunna. 
(Fatawa islamique cheikh ibn el 
Otheymine : tome 2, page 126) 
23) L'utilisation de parfum pen-
dant le jeûne est tolérée, ainsi 
que le fait de le sentir en reni-
flant son odeur. Excepté l'en-
cens, car il contient des 
propriétés comme la fumée, ris-
quant de parvenir à l'estomac. 
( Fatawa islamique cheikh ibn el 
Otheymine : tome 2, page 128) 
24) Le sang qui pourrait apparaî-
tre entre les gencives n'a pas 
d'effet sur le jeûne, mais il est 
préférable d'éviter de l'avaler. 
Ainsi que les saignements de 
nez à condition de faire son pos-
sible pour ne pas avaler le sang.

Fatwas spécialesFatwas spéciales   
ramadanramadan   
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S’il ne l’a pas faite en 
ison d’une incapacité 
eil naturel, le sommeil 
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due à une action causée 
r nécessité; par contre, 
science est par obliga-
n accès de folie par 
st pas obligatoire de 
prières ratées à cause 

S’il découvre, hors de 
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ication qu’il n’est pas 
aire en dette pour les 
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xcuse couvre la totalité 
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a encore du temps pour 
ses introductions [les 
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ait-ce qu’en faisant une 
 le Tayamoum et qu’il 
l lui est obligatoire de 
De même si le Musul-
e au début du temps de 

puis qu’il a perdu 
xemple, alors il lui est 
faire en dette même si 
ué jusqu’à la fin de son 

as obligatoire au Mou-
suit une autre école lé-

elle de la famille du 

prophète (que la paix soit sur elle)] de 
faire en dette la prière qu’il a faite avant 
de s’engager à suivre l’école législative 
de la famille du prophète (que la paix 
soit sur elle) tant que cette prière est en 
accord avec l’école législative qu’il sui-
vait ou en accord avec l’école législative 
de la famille du prophète (que la paix 
soit sur elle) et qu’il croyait à la validité 
de l’action si cela est fait en négligence 
par rapport à la question confession-
nelle. 
Q.561: Il est obligatoire au Musulman 
responsable de faire en dette les prières 
suivantes: 
1- La prière quotidiennes, sauf celle du 
vendredi car s’il l’a ratée en son temps, 
il fait en dette une prière du midi et non 
pas une prière du vendredi. 
2- La prière des signes, sauf s’il ignorait 
que l’éclipse du soleil ou de la lune avait 
été partielle ou non comme on l’a vu 
précédemment. 
3- La prière obligatoire dans un temps 
déterminée par un Nedhr, une promesse 
envers Dieu de faire cela si un voeu est 
exhaussé, un pacte ou par un serment 
s’il n’a pas pu la faire en son temps; il 
en est de même si la prière promise est 
une Nafila ayant un temps comme celle 
qu’il est conseillé de faire avec les 
prières obligatoires, par exemple, par 
précaution obligatoire; il vaut mieux la 
faire en dette si cette Nafila n’avait pas 
de temps mais qu’on l’avait promise à 
un certain temps sans l’avoir faite en ce 
temps déterminé. 
Q.562: Il est conseillé de faire en dette 
les prière Nawafel qu’il est conseillé de 
faire avec les prières obligatoires et les 
autres Nawafel ayant un temps déter-
miné. 
Q.563: Il n’est pas obligatoire de faire 
immédiatement les prières en dette car 
leur temps s’étend autant que la vie; si 
cela implique une négligence de faire 
son devoir alors cela devient obliga-
toire; mais il est conseillé de faire cela 
dans les cas ordinaires. 
Q.564: Faire [la prière] en dette n’est 
pas conditionné par un temps particulier 
ni par un cas déterminé, d’être en rési-
dence ou en voyage; il est licite de faire 
en dette toute prière à n’importe mo-
ment, en résidence ou en voyage; donc 
il est valable de faire les prières du soir 
en dette pendant la journée ou le 
contraire et il est valable de faire les 
prières en dette entières pendant le 
voyage et écourtées en résidence. 
Q.565: Il n’est pas obligatoire de suivre 
l’ordre en les faisant en dette en faisant 
celle qui précède avant la suivante ou 
pendant le temps pendant lequel on les 
a ratées; donc il est valable pour celui 
qui a raté plusieurs prières de plusieurs 
jours de commencer par n’importe 
quelle prière; par contre, il n’est pas va-
lable pour celui qui a raté le midi et 

l’après-midi ou le crépuscule et le soir 
de commencer l’après-midi avant le 
midi ou le soir avant le crépuscule, mais 
faire le midi et l’après-midi, par exem-
ple, avant celle du matin ou les prières 
du crépuscule et du soir avant celles du 
midi ne pose pas de problème. 
Q.566: Il est licite de faire la prière en 
dette en prière commune que l’on soit 
Imam ou Ma’moum et ceci est même 
conseillé. 
Q.567: Pour celui qui a des prières en 
dette, il est licite de prier des Nawafel 
mais il vaut mieux donner priorité aux 
prières en dette s’il y a concurrence 
[quand il y a risque de rater l’une des 
deux]; cela peut même être obligatoire 
comme dans le cas où le fait de retarder 
[la prière en dette] impliquerait une né-
gligence envers ce devoir. 
Q.568: S’il doute de l’existence de 
prières qu’il est obligatoire de faire en 
dette, il considère qu’il n’y en a pas; s’il 
sait que ces prières existent mais doute 
de leur nombre, il considère le nombre 
minimum bien qu’il vaut mieux faire le 
nombre maximum douté. 
Deuxième thème: La prière en dette à la 
place du mort. 
Il est obligatoire au Musulman respon-
sable de faire ses prières en dette, lui-
même; mais s’il ne peut pas les faire, il 
lui est obligatoire de faire tout ce qu’il 
peut afin de s’assurer qu’elles vont être 
faites en dette à sa place après sa mort. 
Décharger le mort après avoir pris 
connaissance des prières qu’il avait à 
faire se fait par les deux moyens sui-
vants: 
1- L’enfant mâle aîné fait, lui-même, les 
prières en dette que son père a ratées ou 
en donnant la procuration à quelqu’un 
d’autre [pour qu’il les fasse] moyennant 
salaire ou gratuitement; la responsabilité 
de les faire en dette à la place du mort 
est obligatoirement pour le fils, s’il n’y 
a pas de testament. 
2- En présence d’un testament du mort; 
cette responsabilité est pour le tuteur 
chargé de l’exécution du testament qui 
prend donc de l’argent du mort pour 
louer quelqu’un afin qu’il fasse ces 
prières en dette à sa place ou en les fai-
sant lui-même gratuitement. 
L’explication détaillée de ce thème se 
trouve en deux sujets: 
Premier sujet: Le fils aîné fait les prières 
en dette de son père à sa place. 
Q.569: Il est obligatoire, par précaution, 
que le fils fasse les prières en dette que 
son père n’avait pas faites en ayant une 
excuse ou dans certains cas d’urgence 
sans avoir à faire celles que le père avait 
laissées par désobéissance et en ayant la 
volonté assurée d’abandonner la prière 
toute sa vie ou en ayant une excuse 
comme une maladie ou autre chose de 
ce genre ne lui permettant pas de les 
faire en dette durant toute sa vie; car, 

dans ces cas, elles ne sont pas obliga-
toire pour le fils. Par contre, il n’est pas 
obligatoire au fils aîné de faire les 
prières en dette que sa mère a ratées 
bien que cela soit conseillé par recon-
naissance et bienfaisance envers la 
mère. 
Q.570: Pour que le fils aîné soit obligé 
de faire les prières en dette citées, on a 
les conditions suivantes: 
a- Qu’il soit mâle; si sa descendance 
n’est que des filles alors il n’est pas 
obligatoire à la fille aînée de faire les 
prières en dette que son père n’a pas 
faites. 
b- Qu’il soit raisonnable et pubère au 
moment de la mort de son père car il 
n’est pas obligatoire au non pubère de 
faire les prières en dette de son père, 
même après avoir atteint la puberté. 
c- Qu’il ne lui soit pas interdit d’hériter 
pour une raison comme dans le cas où il 
aurait tué son père. 
Q.571: On n’entend pas par le fils le 
plus grand, le fils aîné, on entend par 
cela, le plus grand au moment du décès 
du père; si l’aîné est mort pendant la vie 
du père, l’obligation passe au plus grand 
après lui, la présence de filles plus 
grandes ne gêne pas à la nomination du 
fils le plus grand. 
Q.572: L’obligation de faire les prières 
en dette est annulée pour le fils le plus 
grand dans plusieurs cas: 
a- Si le père a fait comme testament de 
faire ces prières en dette en les dédui-
sant du tiers de son héritage et que ce 
testament soit exécuté. 
b- Si le fils le plus grand meurt avant de 
faire les prières en dette que le père 
avait ratées, il n’est pas obligatoire de 
déduire l’équivalent du prix de la loca-
tion pour faire ces prières des biens de 
ce fils le plus grand et cette obligation 
ne passe pas au fils le plus grand sui-
vant. 
c- S’il loue, avec son propre argent et 
non pas avec celui du mort, quelqu’un 
pour le remplacer ou si quelqu’un donne 
ce prix comme acte de bienfaisance. 
Q.573: Si le fils le plus grand ne veut 
pas faire ces prières en dette, il est obli-
gatoire par précaution -si cela est possi-
ble- de prendre le prix de la location 
pour faire ces prières de sa part d’héri-
tage, cela avec l’autorisation du gouver-
neur législatif ou de faire ces prières en 
dette à sa place si on n’a que peu de 
temps [pour les faire] et qu’on risque de 
les rater. 
Q.574: Si on doute que le mort a raté 
des prières, il n’est pas obligatoire de les 
faire en dette; si on sait cela mais qu’on 
doute de leur nombre, on considère 
qu’on a à faire le [nombre] minimum; 
par contre, si on connaît ce [le nombre 
de prières en dette] qu’il avait à faire et 
qu’on ne sait pas si le père les avait 
faites ou non, il est obligatoire de les 

faire en dette à sa place. 
Deuxième sujet: La prière de location. 
Q.575: Il est licite de louer quelqu’un 
pour faire les prières et les autres adora-
tions à la place des morts et leur respon-
sabilité est déchargée suite à la 
réalisation de ces actes par la personne 
louée. 
Q.576: On considère que la personne 
louée doit avoir les conditions sui-
vantes: 
1- La raison. 
2- La croyance. 
3- La puberté, par précaution. 
4- La probabilité que les actions soient 
faites correctement qui vient de la pro-
babilité que cette personne connaît les 
qualifications, ne serait-ce que par la 
méthode de la précaution. 
5- Que cette personne ne soit pas de 
ceux qui ont des excuses comme celui 
qui est incapable de se mettre debout, le 
Masslous, celui qui fait le Tayamoum 
sauf dans le cas où on n’en trouve pas 
d’autre; il est problématique que ces 
personnes se présentent pour les faire 
gratuitement; d’un autre côté; il n’est 
pas loin de pouvoir louer celui qui met 
un pansement ou de les faire par une ac-
tion gratuite mais il vaut mieux éviter 
ces deux cas. 
Q.577: On n’a pas la condition que la 
personne soit juste bien qu’il vaut mieux 
qu’il en soit ainsi au moment de lui de-
mander de faire cela, apparemment il 
suffit d’avoir la certitude à l’origine que 
cette action est faite à la place du mort 
et la probabilité que cette action est faite 
correctement; il est licite de louer 
quelqu’un pour le charger de la respon-
sabilité de faire les prières en dette à sa 
place ou à celle de son père et il est licite 
que cela soit fait gratuitement. 
Q.578: La ressemblance de sexe n’est 
pas obligatoire entre la personne louée 
et la personne pour qui elle fait la prière, 
pour le fait de faire la prière à voix haute 
ou basse, on respecte l’état de la per-
sonne louée et non celui de la personne 
pour qui on fait la prière. 
Q.579: Il est indispensable que la per-
sonne louée fasse les prières avec ses 
actions conseillées, selon la manière 
coutumière, sauf si le loueur détermine 
une manière spécifique pour cela et, 
dans ce cas, elle a le devoir de la respec-
ter. 
Q.580: La personne louée a la liberté 
d’agir en fonction de son propre Ejtihad 
ou Taqlid en faisant la prière sauf si on 
met la condition qu’elle soit faite selon 
l’Ejtihad ou le Taqlid du mort car alors 
il est obligatoire de respecter cela; la 
personne louée a la liberté de se référer 
aux qualifications de l’oubli et du doute 
à son Ejtihad ou Taqlid et il ne lui est 
pas obligatoire de refaire la prière sauf 
si on a mis cette condition. 
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par contre il aimait particulièrement le 
miel et les dattes. En ce qui concerne ces 
dernières, il disait qu'il y avait un certain 
rapport entre un musulman et le dattier, 
dont les feuilles, l'écorce et le fruit, vert 
ou mûr, et même le noyau, pouvaient être 
employés à quelque usage sans laisser de 
partie inutile. Tel était le cas avec un vrai 
musulman. Aucun de ses actes n'était 
gratuit et tout ce qu'il faisait aidait à pro-
mouvoir le bien-être de l'humanité. 
(Bukhārī et Muslim) 

Invocation du nom de Dieu au 
cours des repas 
Chaque fois que le Saint Prophète s'as-
seyait pour un repas, il commençait tou-
jours à manger en invoquant le nom et la 

bénédiction d'Allah et, dès le repas fini, 
il remerciait en ces termes: « Toute 
louange est à Dieu, qui nous a donné à 
manger, abondante et saine et toujours 
croissante : louange qui ne laisse pas sur 
l'esprit l'impression qu'on a assez loué 
mais qui crée dans l'esprit le sentiment 
qu'on n'en a pas assez dit. Louange qui 
ne devrait jamais finir et qui fait penser 
que tout acte divin est digne de louange 
et doit être loué. Ô Allah ! Remplis nos 
coeurs de ces sentiments. » Parfois, il 
employait ces mots : « Toute louange est 
à Dieu, qui a satisfait notre faim et notre 
soif. Puissent nos coeurs désirer toujours 
Sa louange et ne jamais Lui être ingrats. 
» Il rappelait toujours à ses compagnons 
de s'arrêter avant d'avoir mangé à leur 
faim et avait coutume de dire que la 

nourriture d'un homme devait toujours 
suffire pour deux. Toutes les fois qu'on 
préparait un plat spécial dans sa maison, 
il suggérait d'en offrir une partie à ses 
voisins ; ainsi, la nourriture et d'autres 
choses de chez lui étaient constamment 
offertes en cadeau à ses voisins. (Muslim 
et Bukhārī, Kitāb al-Adab) 

La simplicité de ses repas 
En ce qui concerne la nourriture et la 
boisson, le Saint Prophète Muhammad 
(p.s.s.l.) avait des goûts extrêmement 
simples. Il n'exprimait jamais de mécon-
tentement si la nourriture était mal pré-
parée ou mal cuite ; du moment qu'il 
pouvait la manger, il le faisait pour éviter 
une déception à la personne qui l'avait 

préparée. Si toutefois, un plat n'était pas 
mangeable, il s'abstenait simplement d'en 
prendre sans jamais exprimer une quel-
conque désapprobation. Lorsqu'il s'as-
seyait pour le repas, il apportait son 
attention à la nourriture placée devant lui 
et disait qu'il n'aimait pas qu'on y fût in-
différent, comme si l'on était très au-des-
sus de ces questions de manger et de 
boire. Lorsqu'on lui présentait un mets, il 
le partageait toujours avec ceux qui 
étaient présents. Un jour, on lui offrit 
quelques dattes. Il regarda autour de lui 
et, après avoir calculé le nombre de per-
sonnes présentes, il divisa les dattes en 
parties égales, chacun en recevant sept. 
Abū Hurairah rapporte que le Saint Pro-
phète Muhammad ne mangeait jamais à 
satiété.

La prie`re en dette 

Le repas du Prophe`te Muhammad�saw� 
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Au moins 3.011.975 décès dans le monde   
COVID-19

La pandémie du nouveau coronavirus 
(Covid-19) a fait au moins 3.011.975 décès 

dans le monde depuis son apparition fin dé-
cembre 2019, selon un bilan annoncé di-
manche par des médias à partir de sources 
officielles. Plus de 140.614.340 cas d'infection 
ont été également diagnostiqués depuis le 
début de l'épidémie.  Sur la journée de samedi, 
11.780 nouveaux décès et 755.701 nouveaux 
cas ont été recensés dans le monde. Les pays 
qui ont enregistré le plus de nouveaux décès 
dans leurs derniers bilans sont le Brésil avec 
2.929 nouveaux morts, l'Inde (1.501) et les 
Etats-Unis (675). 
Les Etats-Unis sont le pays le plus touché tant 
en nombre de morts que de cas, avec 566.904 
décès pour 31.628.017 cas recensés, selon le 
comptage de l'université Johns Hopkins. 
Après les Etats-Unis, les pays les plus touchés 
sont le Brésil avec 371.678 morts et 13.900.091 
cas, le Mexique avec 212.228 morts (2.304.096 
cas), l'Inde avec 177.150 morts (14.788.109 
cas), et le Royaume-Uni avec 127.260 morts 
(4.385.938 cas). Parmi les pays les plus dure-
ment touchés, la République tchèque est celui  
qui déplore le plus grand nombre de morts par 
rapport à sa population, avec 265 décès pour 
100.000 habitants, suivi par la Hongrie (259), la 
Bosnie (237), le Monténégro (227) et la Bulgarie 
(217). L'Europe totalisait 1.022.833 décès pour 
47.896.789 cas, l'Amérique latine et les Ca-
raïbes 861.937 décès (27.121.846 cas), les 
Etats-Unis et le Canada 590.495 décès 
(32.741.924 cas), l'Asie 296.136 décès 
(21.143.343 cas), le Moyen-Orient 121.916 
décès (7.248.009 cas), l'Afrique 117.638 décès 
(4.421.251 cas), et l'Océanie 1.020 décès 

(41.187 cas).

Coronavirus 

Plus de 3 millions 
de morts dans le 

monde, course à la 
vaccination  

Plus de trois millions de personnes sont 
mortesdans le monde du Covid-19 de-
puis son apparition fin 2019, et la 

course àl'immunisation se poursuit. Au 
total, 3.000.955 morts du Covid-19 ont été 
recensés, selon un comptageréalisé à 
10h00 GMT à partir de bilans fournis par les 
autorités de santé, soit déjà bien plus que 
la plupart des épidémies virales des XXe et 
XXIe siècles, aux exceptions notables de la 
terrible "grippe espagnole" et du sida. 
Après une légère accalmie en mars, le nom-
bre de décès quotidiens est de nouveau en 
hausse, avec en moyenne plus de 12.000 
morts par jour la semaine passée dans le 
monde, approchant des 14.500 décès quoti-
diens recensés fin janvier, au plus haut de 
l'épidémie. 
Plus de 139 millions de cas de contamina-
tions ont, eux, été recensés, dont environ 
730.000 par jour actuellement, un chiffre en 
hausse constante depuis fin février. Sur la  
journée de vendredi, plus de 829.000 cas 
ont été enregistrés en 24 heures, un record. 
Au Brésil, deuxième pays le plus endeuillé 
au monde, quelque 3.000 décès sont an-
noncés chaque jour. Ce chiffre a plus que 
doublé depuis la mi-février. 
La hausse des décès est extrêmement ra-
pide en Inde, confrontée à une troisième 
vague virulente. Plus de 1.000 décès quoti-
diens sont recensés dans ce pays, soit neuf 
fois plus que début mars. 
La course à la vaccination, très inégale 
selon les pays, a atteint au niveau mondial 
près de 863 millions de doses injectées.

VACCINS ANTI-COVID 
La balance penche plus vers l'efficacité 

que vers le risque  

Les vaccins contre le nouveau 
coronavirus (Covid-19), quel 
que soit le laboratoire d'origine, 

ont les "mêmes effets secondaires" qui 
sont "négligeables", a rassuré di-
manche à Alger, le professeur Ryad 
Mahiaoui, membre du Comité scienti-
fique de suivi de l'évolution de la pan-
démie, affirmant que "la balance 
penche plus vers l'efficacité (de ces 
vaccins) que vers le risque". "Les vac-
cins ont les mêmes effets secondaires. 
Le risque est le même pour tous les 
vaccins mais il est négligeable. Il ne 
faut pas polémiquer sur cette question. 
Le vaccin anti-Covid est une prouesse 
biologique dans le monde. Il a été étu-
dié et eu son avale. Tous les médica-
ments ont des risques, mais la balance 
penche plus vers l'efficacité que vers 
le risque. Si on a autorisé l'usage d'un 
vaccin ce n'est pas de la rigolade", a 
déclaré le Pr Mahiaoui à la chaîne 3 de 
la Radio nationale. Rappelant que le 
nombre des doses de vaccins récep-
tionnés par l'Algérie jusque-là s'appro-
chait des 800.000 doses, dont quelque 
300.000 doses d'AstraZeneca, l'orateur 
a affirmé que "60% des personnes ins-
crites sur la plate-forme, mise par le 
ministère de la Santé à la disposition 
de la population, ont été vaccinées et 
qu'aucun effet secondaire grave n'a été 
signalé pour les trois vaccins par 
l'Agence de pharmacovigilance". 
Il a, toutefois, indiqué que des "effets 
secondaires mineurs" ont été signalés, 
notamment des "douleurs au point 
d'injection et asthénie légère", en sou-
lignant l'importance d'accélérer la ca-
dence de la vaccination qui, a-t-il fait 

remarquer, "dépend du rythme de la 
réception des doses des vaccins". 
A ce propos, il a indiqué que "le 
rythme de la vaccination est en rapport 
direct avec la réception des doses" et 
que "tous les intervenants dans la cam-
pagne de vaccination œuvrent pour ac-
célérer la cadence de la vaccination, 
qui y va de l'acquisition du vaccin". In-
terrogé sur la situation pandémique en 
Algérie, l'invité de la Radio a évoqué 
un "frémissement d'augmentation des 
cas de Covid", tout en déplorant un 
"relâchement" de la population envers 
les mesures sanitaires, dont le port du 
masque et le respect de la distanciation 
physique, qui peut "déboucher sur une 

situation inquiétante", a-t-il averti. 
"Chacun est responsable dans son sec-
teur. Les autorités locales doivent veil-
ler à l'application stricte de la loi. Il 
faudra relancer la sensibilisation sur 
l'importance du respect des mesures 
barrières. Les personnes qui ne respec-
tent pas la loi, il faut qu'elles sachent 
qu'elles mettent en danger la vie des 
autres. Les citoyens doivent savoir que 
la pandémie est encore là et qu'elle tue 
toujours", a-t-il insisté, sans écarter le 
risque de l'apparition d'une troisième 
vague "plus meurtrière" si ces mesures 
sanitaires sont négligées et non respec-
tées d'une manière stricte et rigou-
reuse.
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La personnalité au travail , 
n’a jamais été aussi importante 

qu’aujourd’hui 

Soyons honnêtes: quand on passe 8 
heures par jour avec les mêmes col-
lègues, ce n’est pas vraiment leur ex-

périence ou leur éducation qui va déterminer 
le type de relation qu’on aura avec eux… 
c’est leur personnalité qui s’en chargera! 
Ces traits, ou réflexes naturels, qui forment 
le caractère sont essentiels non seulement 
quand il est nécessaire de prédire comment 
des individus vont interagir avec les autres, 
mais aussi comment ils vont s’agencer avec 
les tâches et responsabilités qui leur incom-
bent. La personnalité au travail n’a jamais 
été aussi importante qu’aujourd’hui– voici 
pourquoi.  

Elle peut aider à motiver vos 
employés  

Il est clair comme le jour que les incitatifs 
monétaires et autres avantages peuvent aider 
à remonter le moral d’un employé, mais 
combien de temps est-ce que cet effet peut 
durer? Si vous connaissiez plutôt le type de 
projets et d’environnements de travail qui 
l’allument, est-ce que cela ne serait pas sy-
nonyme de motivation à long terme et  de 
bonheur au travail? J’ai vu plusieurs per-
sonnes orientées sur le service devenir dé-
motivées dans un environnement compétitif 
malgré les nombreux bonis et téléphones 
portables, gracieuseté de leur entreprise; j’ai 
aussi vu des gestionnaires sans courage ma-
nagérial qui n’avaient aucune motivation, 
même dans leurs grands bureaux de coin. 
Comprendre la personnalité au travail veut 
dire mieux être capable de déterminer 
quelles sources de démotivation peuvent 
chasser votre capital humain.   

Elle réduit le taux  
de roulement  

Une évaluation de l’adéquation peut aug-
menter le taux de fidélisation car elle permet 
d’assurer  que vos employés sont faits pour 
leur travail ou, du moins, qu’ils ont le poten-
tiel inné requis pour avoir du succès dans un 
poste. En bonifiant votre processus de sélec-
tion d’une évaluation d’employés, vous 
pourrez non seulement voir une panoplie de 
facettes qui ne sont pas apparentes durant 
l’entrevue, mais vous saurez également 
poser les questions d’entrevue les plus per-
tinentes, uniques à l’individu devant vous.  

Elle réduit les conflits et amé-
liore la collaboration  

Lorsqu’il y a un choc des personnalités, cela 
peut causer un effet de ricochet destructeur 
au sein de votre organisation. Ce n’est ja-
mais agréable de voir deux personnes se dis-
puter sur un projet ou d’entendre dire 
qu’un-tel-et-une-telle sont fâchés pour X rai-
sons. Mais si vous pouviez prédire quelles 
personnes devraient faire davantage d’ef-
forts lorsqu’elles travaillent ensemble et, 
plus spécifiquement, quelles dimensions de 
la personnalité pourraient être à blâmer dans 
ces conflits? Si vous saviez exactement sur 

quels aspects ces individus devraient se 
concentrer pour créer une relation plus har-
monieuse? C’est l’une des raisons pourquoi 
la personnalité au travail est un facteur dé-
terminant quand il est question de collabo-
ration entre employés. 
 
Elle peut prévenir l’épuisement 

professionnel 
 
Est-ce que vous savez qui, parmi vos em-
ployés, est plus susceptible à la haute tension 
nerveuse, aux baisses d’énergie ou est inca-
pable de se détacher? Peut-être qu’il y a un 
employé qui vous inquiète car il ne performe 
à la hauteur de son standard ordinaire ou il 
semble incapable de se concentrer, dernière-
ment. Si vous découvriez sa personnalité de 
base, vous seriez peut-être surpris d’appren-
dre que tout ce dont il a besoin, c’est d’un 
peu de renforcement positif, ou qu’il réprime 
des frustrations par peur de causer un conflit. 
Dans tous les cas, la première étape est de 
savoir. Une fois que vous connaissez sa per-
sonnalité au travail, vous pouvez accomplir 
les étapes nécessaires pour améliorer la si-
tuation et lui remonter le moral avant que la 
situation ne dégénère.   
Elle peut vous aider à communi-
quer avec votre main-d’œuvre 

de  
manière efficace  

Avez-vous déjà tenté d’expliquer quelque 
chose à un employé, seulement pour qu’il 
vous regarde avec un regard vide et confus? 
Ce n’est peut-être pas parce que vous êtes 
mauvais communicateur, mais plutôt que 
vous avez des manières différentes d’ap-
prendre et d’assimiler l’information. Vous 
faites peut-être des liens rapides et abstraits 
entre les données disponibles, tandis que 
l’autre personne requiert plus de supports vi-
suels et d’exemples concrets démontrant 
comment l’idée serait transposée dans sa 
réalité quotidienne. Nos manières d’appren-
dre, les données requises afin de se sentir à 
l’aise avec une décision, le temps dont on a 
besoin pour que l’information s’assimile – 
tous sont différents d’un employé à l’autre. 
Donc, la personnalité au travail est impor-
tante afin de s’assurer que vous approchez 
vos subordonnés de la meilleure manière qui 
soit et que vous êtes équipé de ce dont la per-
sonne a besoin pour se sentir à l’aise. 
C’étaient quelques exemples parmi des di-
zaines expliquant pourquoi la personnalité 
au travail est plus importante qu’on pourrait 
croire. Non seulement elle vous facilite la 
tâche lors de la sélection du meilleur candi-
dat pour le poste, mais elle vous aide aussi à 
garder cette personne heureuse et motivée 
afin qu’elle vous reste fidèle. Elle peut ré-
duire la mauvaise communication, le taux de 
roulement et l’épuisement professionnel tout 
en augmentant la collaboration dans votre 
main-d’œuvre, lui permettant de voir les dif-
férences de manière plus positive.
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ITALIE 
CNH Industrial 
renonce à vendre 
Iveco au groupe 
chinois FAW  

Le groupe italo-américain CNH 
Industrial a annoncé samedi 
avoir mis fin à ses discus-

sions avec le constructeur auto-
mobile chinois FAW Jiefang en 
vue de la vente de sa filiale Iveco 
(camions, bus), une transaction à 
laquelle s'était opposé le gouver-
nement italien. CNH Industrial in-
dique dans un communiqué avoir 
"terminé les discussions avec 
FAW Jiefang concernant l'activité 
On-Highway", les activités rou-
tières du groupe qui comprennent 
notamment les marques Iveco, 
Iveco Bus et Heuliez Bus. Le mi-
nistre du Développement écono-
mique Giancarlo Giorgetti s'est 
aussitôt félicité de cette décision, 
une nouvelle accueillie "de ma-
nière positive" par le gouverne-
ment. "Le gouvernement italien a 
suivi toute l'affaire de près" car "il 
considère que la production de 
véhicules routiers lourds est d'un 
intérêt national stratégique", a-t-il 
commenté dans un communiqué. 
CNH Industrial --dont près de 27% 
du capital est détenu par la famille 
Agnelli via sa holding Exor-- est 
une société de droit néerlandais 
née en septembre 2013 de la fu-
sion de l'italien Fiat Industrial et 
de sa filiale américaine CNH Glo-
bal. De préférence à une vente, 
CNH Industrial a précisé "poursui-
vre ses plans existants pour une 
scission de ces activités au début 
de 2022".  

USA 
Des journalistes 
pris à partie par la 
police lors d'une 
manifestation   

Plusieurs journalistes ont été 
pris à partie par la police 
vendredi en banlieue de Min-

neapolis aux Etats-Unis, lors de 
manifestations pour protester 
contre la mort de Daunte Wright, 
un jeune homme noir tué di-
manche par une policière blanche. 
Près de 500 personnes s'étaient 
rassemblées devant les grilles du 
commissariat de Brooklyn Center, 
à une dizaine de kilomètres de 
Minneapolis, pour une sixième 
soirée consécutive de manifesta-
tions après la mort dimanche de 
Daunte Wright, tué lors d'un banal 
contrôle routier. C'est aussi dans 
cette grande métropole du nord 
des Etats-Unis, que se déroule ac-
tuellement le procès de Derek 
Chauvin, l'ex-policier blanc ac-
cusé du meurtre de George Floyd 
l'an dernier. Peu avant l'entrée en 
vigueur d'un couvre-feu à 22H00 
(03H00 GMT) décrété par les auto-
rités, la police a donné l'ordre à la 
foule par haut-parleur de se dis-
perser avant de déployer plu-
sieurs dizaines d'agents en tenue 
anti-émeute. Encerclant les mani-
festants restés sur place, les 
forces de l'ordre ont alors notam-
ment fait usage de gaz poivre sur 
plusieurs journalistes qui s'étaient 
clairement signalés comme tels. 

CUBA 

L'économie en débat au Parti communiste 

Surmonter la pire crise économique 
en 30 ans et affronter la "subver-
sion" d'internet: les délégués du 

Parti communiste se penchent samedi et 
dimanche sur les défis qu'affronte Cuba, à 
la veille du départ à la retraite de Raul 
Castro. 
Représentant les "plus de 700.000 mili-
tants" du parti unique, selon les médias of-
ficiels, sur une population de 11,2 millions 
d'habitants, quelque 300 délégués de 
toutes les provinces du pays sont réunis à 
La Havane pour ce congrès historique, dé-
marré vendredi et organisé à huis clos. Ils 
sont répartis en trois commissions de tra-
vail: l'une consacrée à l'économie, la 
deuxième à "l'activité idéologique et le 
travail sur les masses" et la troisième au 
parti et sa politique de promotion de diri-
geants. 
La plus grande urgence est économique, 
alors que le PIB s'est effondré de 11% en 
2020, sa pire chute depuis 1993, sous l'ef-
fet du renforcement de l'embargo améri-
cain, en vigueur depuis 1962, et de la 
pandémie de coronavirus. Vendredi, dans 
son dernier grand discours à la tête du 

parti, Raul Castro a appelé à "dynamiser 
le processus d'actualisation du modèle 
économique et social" qu'il avait lancé en 
2008 avec une prudente ouverture au sec-
teur privé et aux investissements étran-
gers. Il a dénoncé "la médiocrité et 
l'improvisation", "l'excès de bureaucratie" 
et "la corruption", dans cette île aux pénu-
ries récurrentes, qui doit importer 80% de 

ce qu'elle consomme, faute de production 
locale suffisante. "La structure productive 
(du pays) n'arrive pas à satisfaire la de-
mande de la population", a reconnu sa-
medi le Premier ministre Manuel Marreo, 
qui préside l'un des groupes de travail. 
"Cette question n'est pas seulement une 
priorité, c'est une question de sécurité na-
tionale", a-t-il insisté.

COLOMBIE 

Au moins 14 rebelles et un militaire tués 

Au moins 14 rebelles dissi-
dents de l'ex-guérilla 
marxiste des Farc, désarmée 

après l'accord de paix de 2016, et 
un militaire ont été tués samedi 
lors de combats dans le sud-ouest 
de la Colombie, ont indiqué les au-
torités. Dans un message sur Twit-
ter, le commandant de l'armée de 
terre, le général Eduardo Zapateiro, 
a indiqué que les soldats avaient 
"été attaqués avec des engins ex-
plosifs" et que les combats ont 
également fait "sept blessés parmi 

les militaires". 
Le ministre de la Défense Diego 
Molano avait plus tôt annoncé que 
"14 personnes ont été neutralisées 
lors d'opérations militaires" dans 
la municipalité d'Argelia, dans le 
département de Cauca. 
Selon M. Molano, les soldats me-
naient une "action spéciale" ordon-
née après un attentat à la voiture 
piégée qui a fait 43 blessés le 27 
mars dans la municipalité voisine 
de Corinto et qui a été attribué à 
des dissidents des Forces armées 

révolutionnaires de Colombie 
(Farc). Sans commandement unifié, 
les dissidents dispersés en divers 
groupes comptent environ 2.500 
combattants qui vivent essentielle-
ment du trafic de drogue et de l'ex-
ploitation minière illégale, selon les 
autorités colombiennes. 
Dans le Cauca, ils se disputent ces 
lucratifs revenus avec l'Armée de 
libération nationale (ELN), la der-
nière guérilla encore active en Co-
lombie. 

NUCLÉAIRE IRANIEN 
Des avancées pour des négociations "difficiles" 

Les discussions sur le nucléaire ira-
nien ont fait des "progrès" à Vienne 
malgré la persistance de "désaccords 

sérieux", ont rapporté samedi des partici-
pants, alors que l'AIEA a confirmé le lan-
cement de l'enrichissement d'uranium à 
60% par Téhéran. Le dialogue entre les re-
présentants de la Chine, de la France, de 
l'Allemagne, de la Russie, du Royaume-
Uni et de l'Iran vise à déterminer quelles 
sanctions Washington doit lever et quelles 
mesures Téhéran doit prendre pour revenir 

au plein respect de l'accord signé en 2015. 
"Après d'intenses discussions, (...) des pro-
grès ont été réalisés dans une tâche loin 
d'être facile", a déclaré sur Twitter à la fin 
de la réunion samedi le représentant de 
l'Union européenne (UE) Enrique Mora, 
qui préside les négociations. 
L'ambassadeur russe à Vienne Mikhaïl Ou-
lianov a lui aussi parlé des "progrès dont les 
participants ont pris note avec satisfaction" 
ainsi que de la "détermination" de ces der-
niers "à poursuivre les négociations, en vue 

de mener à bien le processus dans les meil-
leurs délais". Il affirme que les discussions 
vont continuer dimanche et la semaine pro-
chaine au niveau technique. L'Agence in-
ternationale de l'énergie atomique (AIEA), 
chargée de contrôler le programme nu-
cléaire iranien, "a vérifié" samedi que l'Iran 
avait commencé la production d'UF6 enri-
chi jusqu'à 60 % U235 (...) à l'usine pilote 
d'enrichissement de combustible de Na-
tanz". 

M.M

INDE/COVID-19 
Record de 261.500 cas de contamination en 24h 

Quelque 261.500 nouveaux cas de 
COVID-19 ont été signalés en Inde 
au cours des dernières 24 heures, por-

tant le total à 14.788.109, selon les données 
publiées dimanche par le ministère de la 
Santé.    Il s'agit de la première fois que le pic 
journalier franchit la barre des 260.000 cas 
dans ce pays. En outre, 1.501 décès ont été 
signalés dans cette période, ce qui en porte le 
bilan à 177.150.   Il y a en Inde encore 

1.801.316 cas actifs, tandis que 12.809.643 
personnes ont été guéries et ne sont plus hos-
pitalisées.   Les chiffres quotidiens conti-
nuent de grimper chaque jour dans le pays, 
et le gouvernement a imposé de nouvelles 
mesures pour contenir la propagation de la 
maladie. Certains examens scolaires ont été 
annulés, tandis que d'autres ont été reportés 
en raison de la détérioration de la situation.   
L'Inde a lancé une campagne de vaccination 

à l'échelle nationale en janvier, et jusqu'à pré-
sent, plus de 122 millions de personnes ont 
été vaccinées.  Parallèlement, le gouverne-
ment a renforcé les installations de dépistage, 
plus de 266 millions de tests ayant été effec-
tués.    Au total, 266.538.416 tests ont été 
menés en date de samedi, dont 1.566.394 au 
cours de la seule journée de samedi, selon les 
dernières données publiées dimanche par le 
Conseil indien de la recherche médicale. 

COVID 
La France impose une quarantaine aux voyageurs du Brésil,  

La France va instaurer une quarantaine 
obligatoire de dix jours pour les voya-
geurs en provenance du Brésil, d'Ar-

gentine, du Chili et d'Afrique du Sud, face à 
l'inquiétude sur les variants du Covid-19, a 

annoncé le gouvernement samedi. Les vols 
avec l'Argentine, le Chili et l'Afrique du Sud 
sont maintenus, alors que Paris avait annoncé 
dès mardi la suspension des liaisons aé-
riennes avec le Brésil pour limiter la propa-

gation d'un variant local. Mais les voyageurs 
venant de ces quatre pays devront désormais 
se soumettre à un isolement de 10 jours, ac-
compagné de restriction des horaires de sor-
tie, avec un renforcement des amendes. 
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FOOT / LIGUE 2 (12E J) 

L'USM Annaba, le RC Arbaâ et l'ASM Oran 
 s'emparent de la tête de leur groupe respectif   

L'USM Annaba (Est), le RC Arbaâ 
(Centre) et  l'ASM Oran (Ouest) 
se sont emparés de la tête de leur 

groupe respectif, à  l'issue de la 12e 
journée du Championnat de Ligue de 
football, disputée  samedi. Vainqueur 
face à l'USM Harrach (2-0), le RC Arbaâ 
(24 pts) a profité de la  défaite de son an-
cien co-leader, le MO Béjaia (0-1) dans 
le derby de la  Soummam, pour prendre 
seul la tête du groupe Centre, alors que 
la JSM  Béjaia a rejoint son frère ennemi 
à la deuxième place avec 21 points. Der-
rière le groupe de tête, le WA Boufarik 
qui a arraché le point du match  nul dans 
les dernières minutes du match face à 
l'ES Ben Aknoun (2-2),  occupe la 4e 
place du classement avec 20 points, soit 
deux points de plus  que son adversaire 
du jour. De son côté le RC Kouba a re-
noué avec la victoire, après six journées 
sans  succès, en s'imposant à domicile 
face au RC M'sila (1-0). A la faveur de  
cette victoire le RCK (15 pts) remonte à 
la 7e place du classement. Dans le 
groupe Est, l'USM Annaba a réussi la 
bonne opération de la  journée, en s'em-
parant de la s'emparant de la 1ere place 
du classement avec  25 points, à la 
faveur de sa victoire à l'extérieur devant 
le MSP Batna  (1-0), alors que ses deux 
anciens co-leaders l'US Chaouia (23 pts) 
et le HB   Chelghoum Laid (22 pts) ont 
marqué le pas. L'US Chaouia a fait 
match nul face au CRB Ouled Djellal (2-
2) et le HB  Chelghoum Laid s'est in-

cliné en déplacement face au NRB 
Telaghma (2-0). L'autre bénéficiaire de 
cette première journée de la phase retour, 
est le  MO Constantine (22 pts) qui re-
joint le groupe de tête, malgré son match 
nul  face à l'AS Khroub (2-2). Dans le 
groupe Ouest, l'ASM Oran vainqueur en 
déplacement devant le RCB  Oued 
R'hiou (2-0) a pris la tête du classement 
avec 27 points, deux unités  devant le 

MCB Oued Sly tenu en échec par l'OM 
Arzew (2-2). Le CR Témouchent qui a 
battu le MC Saida (1-0) reste accrocher 
au duo de tête avec 24 points, alors que 
le SKAF Khemis vainqueur devant le 
SC Ain  Defla (3-1), occupe la 4e place 
avec 20 points. La dernière rencontre du 
groupe Ouest, opposant le la JSM Tiaret 
à l'US  Remchi a été programmée 
samedi soir (22h30). 

Football / Coupe de la Ligue 

Les matchs de mardi 
avancés à 15h30  
 

Les trois matchs prévus mardi pour 
le compte du tour préliminaire de la 
Coupe de la Ligue ont été avancés 

de 16h00 à 15h30, a indiqué dimanche la 
Ligue de football professionnel (LFP). Il 
s'agit des matchs Olympique Médéa - 
ASO Chlef, NA Hussein Dey - AS Aïn 
M'lila et NC Magra - CS Constantine. 
Le coup de starter de ce tour prélimi-
naire de la Coupe de la Ligue a été 
donné par le MC Oran et le CA Bordj 
Bou Arréridj, vendredi.La rencontre s'é-
tait soldée par un nul vierge, même 
après prolongation (0-0), et c'est finale-
ment le MCO qui l'a emporté aux tirs au 
but (3-2).   
Mardi à 15h30 :  
A Médéa (Imam-Lyès) : Olympique Médéa - 
ASO Chlef 
A Alger (20-Août) : NA Hussein Dey - AS Aïn 
M'lila 
A Magra (stade communal) : NC Magra - CS 
Constantine   
Déjà joué :  
CA Bordj Bou Arréridj - MC Oran  0-0 a.p, MCO 
qualifié aux t.a.b 3-2  
Programme des 8es de finale : 
Vendredi, 30 avril :   
A Relizane : RC Relizane - MC Oran 
A Biskra : US Biskra - Paradou AC 
A Béchar : JS Saoura - JSM Skikda 
Vainqueur OM-ASO - USM Bel-Abbès 

Samedi, 8 mai :  
A Sétif : ES Sétif - WA Tlemcen  
A Alger (Omar-Hamadi) : USM Alger - MC 
Alger 
A Alger (20-Août) : CR Belouizdad - Vainqueur 
NCM-CSC 
A Tizi-Ouzou : JS Kabylie - Vainqueur NAHD-
ASAM 
Les horaires des 8es de finale seront commu-
niqués prochainement. 
 
Coupe d'Angleterre 

City éliminé par 
Chelsea, Guardiola 
inquiet pour de Bruyne 
 

Chelsea jouera la finale de la Coupe 
d'Angleterre après avoir éliminé 
samedi Manchester City (1-0) qui a 

aussi perdu Kevin de Bruyne en cours 
de match, une blessure qui suscite l'in-
quiétude de Pep Guardiola. Guardiola 
n'a pas caché son inquiétude au sujet 
de la blessure à la cheville droite du mi-
lieu de terrain belge, suite à un mauvais 
appui dans un duel avec N'Golo Kanté. 
"Il ressent une douleur. Il fera un exa-
men demain mais les médecins me dis-
ent que ça n'a pas l'air bon", a réagi 
l'entraîneur espagnol après le match.Le 
Belge est sorti peu après le début de la 
seconde période de ce match. Chelsea a 
marqué par Hakim Ziyech (55e), en prof-
itant d'une mauvaise sortie de Zack 
Steffen, le gardien numéro 2 de City. 
L'attaquant marocain s'est retrouvé tout 
seul pour reprendre du gauche, sans 
contrôle, un centre parfait de Timo 
Werner, après avoir effacé Benjamin 
Mendy. Manchester City doit affronter le 
Paris Saint-Germain en demi-finale aller 
de la Ligue des Champions, le 28 avril 
au Parc des Princes, puis retrouver les 
Parisiens pour le match retour six jours 
plus tard au Etihad Stadium. A Wembley, 
le 15 mai, les Blues de Chelsea et de 
Thomas Tuchel, arrivé aux commandes 
en janvier, affronteront Leicester City ou 
Southampton, selon le résultat de 
l'autre demi-finale prévue dimanche. 

FOOTBALL 

Norwich City retrouve la Premier League, 
Sheffield United relégué 

Norwich City a été promu 
samedi en Premier League 
anglaise, après une seule saison 

de retour en Championship, tandis que 
Sheffield United quittera l'élite à l'issue 
de la saison, après une nouvelle défaite 
à Wolverhampton (1-0). Avec seule-
ment 14 points glanés en 32 journées, 
Sheffield ne peut plus rejoindre le 17e 
au classement, Burnley, qui compte 33 
points. Norwich City effectuera le 

chemin inverse, assuré de retrouver 
l'élite grâce aux matches nuls de ses ri-
vaux Swansea et Brentford et donc 
malgré sa défaite samedi face à 
Bournemouth (3-1). Samedi, Swansea 
a été tenu en échec 2-2 par le dernier 
Wycombe, tandis que Brentford a fait 
match nul 0-0 avec Millwall. L'équipe 
du comté de Norfolk est assurée de ter-
miner à l'une des deux premières places 
synonymes de promotion directe grâce 

à ses 14 points d'avance sur le 
troisième, Swansea, qui n'a plus que 
quatre matchs à jouer, et à ses 16 points 
de marge sur le quatrième Brentford à 
qui il reste cinq rencontres. Watford, 
deuxième à huit points de la tête, est le 
mieux placé pour obtenir le deuxième 
ticket. Les équipes classées de la 
troisième à la sixième places joueront 
les barrages. 

Le MC Oran, qui vient de valider 
son billet pour les huitièmes de fi-
nale de la coupe de la Ligue, voit 

sa ligne d’attaque caler après avoir brillé 
de mille feux, donnant des soucis à son 
entraineur en vue de la phase retour de 
la Ligue 1 de football. Les "Hamraoua" 
ont réussi à inscrire seulement 1 but lors 
de leurs quatre derniers matchs, une 
faible moisson pour une attaque qui a 
réussi à comptabiliser pas moins de 26 
réalisations lors de la phase aller. La 
dernière sortie des Oranais, vendredi 
passé sur le terrain du CA Bordj Bou Ar-
réridj dans le cadre du tour préliminaire 
de la coupe de la Ligue, a accru les in-
quiétudes de leur entraineur Kheïreddine 

Madoui. Celui-ci s’est plaint, à l’issue du 
match, du manque de réalisme de ses 
capés. Un état de fait qui les a obligés à 
recourir à la fatidique séance de tirs au 
but pour décrocher leur qualification, le 
match s’étant soldé dans le temps régle-
mentaire et additionnel par un nul vierge. 
"Nous nous sommes créé beaucoup 
d’occasions franches de scorer sans pour 
autant les concrétiser. Le même scénario 
s’est produit lors des précédents matchs, 
ce qui nous oblige à chercher des solu-
tions pour retrouver notre efficacité d’a-
vant", a regretté l’ancien coach de l’ES 
Sétif. La mission risque de s’avérer déli-
cate surtout après l’échec de la direction 
du club à engager un attaquant de pointe 

de valeur comme réclamé par Madoui, 
lors de la précédente période des trans-
ferts, clôturée le 11 avril. Au cours de ce 
"mercato", la direction de la formation 
d’El-Bahia s’est contentée de recruter un 
gardien de but et un milieu de terrain, re-
spectivement Athmane Toual et Ab-
dessamad Bounoua, rappelle-t-on. Cela 
se passe au moment où la même direc-
tion a décidé de mettre ses deux at-
taquants, Hichem Nekkache et Walid 
Derrardja, recrutés lors du mercato esti-
val et considérés comme les plus gros 
salaires de l’effectif mouloudéen, à la 
disposition de l’équipe de la réserve pour 
avoir refusé de résilier à l’amiable leurs 
contrats. 

FOOT-LIGUE 1/MC ORAN 

L’ATTAQUE EN PERTE DE VITESSE, MADOUI INQUIET 

Le FC Barcelone a remporté la 31e 
Coupe du Roi de son histoire 
après son écrasante victoire 4-0 

en finale contre l'Athletic Bilbao 
samedi au stade olympique de Séville, 

et met ainsi un terme à un intervalle de 
deux années sans aucun titre. Les Cata-
lans ont débloqué le compteur grâce à 
un but du plat du pied gauche d'Antoine 
Griezmann (60e), puis Frenkie de Jong 

(63e) et un doublé express du capitaine 
Lionel Messi (68e, 72e), en fin de con-
trat le 30 juin, ont scellé le sacre du 
Barça. 

ESPAGNE 

LE FC BARCELONE REMPORTE SA 31E COUPE DU ROI 



Jeux De l’adminitstration14
Mots croisés

Mots fléchésSudoku

1. Plumes du peintre. 2. La moitié d'un entier plus 
un tiers. 3. Coin de Charente. Faire un nid. 4. Boit 
à petits coups. 5. Objets de farces. 6. Prénom d'in-
fante. D'abord veau, puis étalon. 7. Ils suivent le 
cours. Ne pas marquer de but.

HORIZONTALEMENT : 

A. D'une manière irréprochable. B. Il nage dans un 
bocal. On y donne des spectacles. Elle nous veut du 
bien. C. Qui laisse tout voir. Des lettres pour la pa-
tronne. Dans les cordes du marin. D. Point dru. Une 
gorgée d'élixir... E. Passa par la filière. Compris dans 
l'effectif. 

VERTICALEMENT : 

Mots codés 

Mots mélangés
ABBATIAL 

 ACCROCHE ACTE  
AILE ATTIRAIL 

AUTOBUS BIPLACE 
BLAFARD 

BOUQUETIN BOURDE 
CANAPE CHANDELLE 

CHARGER CILLER 
DEVANTURE DORE 
EXCEDER GAULE 

GNOCCHI INSALUBRE 
INTEGRALE LETTRE 
MOUTON NUIT PAIE 

PISSENLIT POUR 
QUETSCHE RIGAUDON 

SOLDAT SOLENNEL 
TOURNANT

Solution 
sudoku
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